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CHAPITRE I 

GENERALITES 

Art.  1. 1. Toute organisation sportive de la Fédération Luxembourgeoise de Tennis (FLT) et de ses clubs 
affiliés est régie par les Statuts et Règlements de la Fédération Internationale de Tennis (ITF), de 
Tennis Europe et de la FLT. 

Art.  1. 2. Aucune manifestation sportive officielle ne peut être organisée par un club affilié si elle n’est pas 
autorisée par la FLT et placée sous son contrôle. 
Pénalité: 
- organisation sans autorisation: minimum. 496.- € 

Art.  1. 3. La saison au sens du présent Règlement commence le 1er octobre et prend fin le 30 septembre. Toute 
manifestation sportive officielle est considérée comme faisant partie de la saison au cours de laquelle 
elle a commencé. 

CHAPITRE IICHAPITRE IICHAPITRE IICHAPITRE II    

LICENCES 

Art.  2. 1. Conformément à l’article 12 des statuts, la licence fait preuve de l’affiliation à la FLT. 

Art.  2. 2. La licence A est obligatoire pour l’inscription et la participation à toute compétition organisée par ou 
sous le contrôle de la FLT; toutefois, le Conseil d’Administration peut décider, pour une compétition 
déterminée, que la licence n’est pas obligatoire pour la participation à cette compétition. 
Pénalités: 
− participation sans licence: 2x le droit d’inscription, minimum 25.- € + exclusion de la compétition. 
− récidive: 4x le droit d’inscription, minimum 50.- € + exclusion de la compétition 

Art.  2. 3. Avant de devenir titulaire d’une licence A, tout intéressé doit se soumettre au contrôle médico-sportif 
institué par le Ministère de l’Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports, dans 
les conditions et délais prévus par les dispositions légales en vigueur. 

Art.  2. 4. La FLT ne peut établir une licence A que si le certificat du contrôle médico-sportif , établi par le 
ministère de compétence ou pour les joueurs de moins de 7 ans et les joueurs de plus de 50 ans, un 
certificat d’aptitude à la pratique du sport établi par un médecin, (ou une copie transmise par le club) 
attestant que son titulaire est apte à la compétition lui est parvenu. 

Art. 2. 5. Toute licence A est automatiquement suspendue aussi longtemps que la FLT n’a pas reçu le certificat, 
établi par le ministère de compétence ou pour les joueurs de moins de 7 ans et les joueurs de plus de 
50 ans, un certificat d’aptitude à la pratique du sport établi par un médecin, (ou une copie transmise 
par le club) attestant que son titulaire a passé avec succès le contrôle médico-sportif périodique 
prescrit pour sa prorogation. Au plus tard le 1er octobre de chaque année, la FLT publiera une liste 
des joueurs dont la licence sera suspendue à partir du 1er janvier suivant si le certificat du contrôle 
médico-sportif (ou une copie transmise par le club) ne lui parvient pas avant cette date. 

Art.  2. 6. Il incombe aux clubs d’organiser les visites au contrôle  médico-sportif de leurs affiliés. 

Art.  2. 7. Toute inscription et toute participation à une compétition officielle est interdite à un joueur dont la 
licence A est suspendue. 
Pénalités: 
Individuel, Doubles: 
− défaite par w.o. + 2x le droit d’inscription, minimum 37.- € et suspension de toute compétition officielle 

durant les 30 jours suivant le début du tournoi 
− récidive: défaite par w.o. + 4x le droit d’inscription, minimum 74.- € et suspension de toute compétition 

officielle durant la saison en cours
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Equipe: 
− défaite par w.o. + 2x le droit d’inscription d’équipe + suspension du joueur en question pour la prochaine 

rencontre du Championnat Interclubs respectif + équipes suivantes du club concerné défaites par w.o. 
− récidive: défaite par w.o. + 4x le droit d’inscription d’équipe, + suspension du joueur en question pour les 

6 prochaines rencontres du Championnat Interclubs respectif + équipes suivantes du club concerné 
défaites par w.o. 

Art.  2. 8. Les dirigeants des clubs, les capitaines non-joueur, les juges-arbitres et, arbitres et officiels de tournoi 
doivent être détenteurs d’une licence B valable. Les obligations relatives au contrôle médico-sportif 
ne sont pas requises pour l’établissement et la validité d’une telle licence.  

Art. 2. 9. Tout affilié ne peut être titulaire que d’une seule licence A ou B établie par la FLT. 

Art.  2. 10. Les “demandes d’adhésion” pour licences A et B, dûment remplies (sur formulaire FLT 001) et 
signées par le demandeur et le secrétaire du club, doivent être accompagnées d’une photo-passeport 
récente et d’une copie du certificat médico-sportif, établi par le ministère de compétence ou pour les 
joueurs de moins de 7 ans et les joueurs de plus de 50 ans, un certificat d’aptitude à la pratique du 
sport établi par un médecin. Elles peuvent être introduites à la FLT à n’importe quel moment de la 
saison. Pour les catégories Jeunes, le secrétaire du club certifie par sa signature que les données 
concernant l’âge sont exactes. Ces demandes sont à contresigner par le père, la mère ou le tuteur légal 
de l’intéressé âgé de moins de 18 ans. Les clubs sont seuls responsables de la préparation correcte et 
complète de leurs “demandes d’adhésion”. Toute demande incomplète sera renvoyée par retour du 
courrier et elle ne sera pas enregistrée. 

 Pour être valable, la licence doit porter la date d’entrée à la FLT, le numéro, le cachet de la FLT, la 
signature du joueur. Le club et le joueur même ont l’obligation de vérifier que toutes les indications 
(nom, prénom, date de naissance, sexe, nationalité, nom du club, n° de licence, classement du joueur, 
mention “joueur transféré”, mention “joueur étranger”) figurant sur la licence sont complètes et 
correctes. 

 En cas de perte de la licence, un duplicata peut être demandé directement à la FLT. La demande doit 
indiquer le nom, le numéro de licence et être accompagnée d’une photo-passeport du joueur. 
Pénalité: 
− demande d’adhésion incomplète: 5.- € par demande 

Art.  2. 11. La période d’annulation de licences s’étend du 16 au 30 septembre de chaque année. La FLT portera 
la liste des licences annulées à la connaissance de tous les clubs pour le 15 octobre au plus tard. Tout 
intéressé pourra la consulter sur simple demande.  

Art. 2. 12.  L’affilié dont la licence a été annulée par son club devra être informé par écrit par son club. Si 
l’annulation a été faite contre le gré du joueur, ce dernier, par dérogation à l’article 3.14., peut se faire 
établir une nouvelle licence pour un autre club, à condition d’en faire la demande, ensemble avec ce 
club, par lettre recommandée, auprès de la FLT, pour le 31 octobre au plus tard. Il aura le statut de 
“joueur transféré” jusqu’à la fin de la saison en cours. 

Art.  2.13. Le prix des licences est fixé chaque année par l’Assemblée Générale.  

 Voici le tarif des licences en vigueur 

 Licence  A ou B adulte : 15,00 € 
 Licence A ou B jeune : 8,50 € 
 Licence C : 2,50 € 
 Licence elfe, lutin ou poussin :  0 € 

 Tout club nouvellement admis bénéficiera de la gratuité de ses nouvelles licences (= nouvelles 
affiliations) durant sa première année de création (valable 12 mois à partir du 1er janvier qui précède 
l’admission ratifiée par l’Assemblée Générale Ordinaire). 
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CHAPITCHAPITCHAPITCHAPITRE III RE III RE III RE III     

TRANSFERTS 

Art.  3. 1. La période de transfert s’étend du 16 au 30 septembre de chaque année. Toutefois, si le 30 septembre 
est un samedi ou un dimanche, la date - limite est automatiquement reportée au lundi, le cachet de la 
poste faisant foi. 

 Tout joueur désirant être transféré dans un autre club doit adresser, endéans cette période, à son club 
d’origine, sous pli recommandé, une “demande de transfert”, établie sur formulaire prescrit 
(formulaire FLT 003). Chaque pli ne doit comporter qu’une seule “demande de transfert”. 

 Copie de la “demande de transfert” doit être adressée dans le même délai et sous les mêmes 
conditions que prévues à l’alinéa précédent, à la FLT. 

 Une deuxième copie doit être adressée au club auquel le joueur désire être affilié. Pour être valable, le 
pli adressé à la FLT doit porter lisiblement la mention “Transfert”. 

 La “demande de transfert” doit comprendre l’indication du nom du club auquel le joueur désire être 
transféré. Les trois exemplaires doivent être signés par l’intéressé lui - même et, s’il s’agit d’un 
mineur, par un de ses père ou mère ou, par son tuteur. Les exemplaires qui doivent être adressés au 
club d’origine et au nouveau club sont envoyés, soit à l’adresse  postale du club, soit à celle de leurs 
présidents ou secrétaires. Le pli à adresser à la FLT doit être exclusivement envoyé à l’adresse postale 
de la FLT et contenir la licence du joueur ou, à défaut, une demande de duplicata (voir article 2.10.). 

Art.  3. 2. Pendant une même période de transfert, tout joueur ne peut introduire qu’une seule “demande de 
transfert”, sous peine de nullité de toutes les demandes. 

Art. 3. 3. Le joueur peut retirer sa “demande de transfert” jusqu’au 15 octobre au plus tard, en en informant, 
par lettre recommandée, son club d’origine, le club auquel il désirait être transféré et la FLT. 

Art. 3. 4. Si le club auquel le joueur désire être transféré s’oppose à ce transfert, il doit en avertir par lettre 
recommandée, pour le 15 octobre au plus tard, tant le  joueur concerné que le club d’origine de celui 
- ci et la FLT, sous peine de nullité de son opposition. Le club auquel le joueur désire être transféré 
n’a pas besoin de motiver son refus contre lequel aucun recours n’est possible et qui rend le transfert 
en question impossible.  

Art.  3. 5. Le club d’origine ne peut s’opposer au transfert d’un de ses joueurs qu’en cas de non - règlement 
antérieur de toute dette contractée  envers lui par le joueur en question. L’existence d’une telle dette 
est à prouver par le club d’origine. Celui - ci doit, jusqu’au 10 octobre au plus tard, transmettre les 
pièces justificatives de ladite dette par lettre recommandée au joueur ayant fait la “demande de 
transfert”. Il doit, dans les mêmes délais et formes, informer la FLT qu’il s’est opposé au transfert.  

Art.  3. 6. En cas de contestation par le joueur de la dette ou d’une partie de la dette que fait valoir le club 
d’origine, le joueur doit saisir, par lettre recommandée, pour le 15 octobre au plus tard, le Conseil 
d’Administration de la FLT du litige. Copie de cette lettre doit être adressée dans les mêmes délais et 
formes au club d’origine.  

Art.  3. 7. Toute dette non contestée par le joueur ou reconnue par le Conseil d’Administration de la FLT doit 
être réglée avant que le transfert puisse être accordé. Son règlement peut être certifié par la 
présentation de toute forme de quittance. 

Art. 3.8. Pour les joueurs occupant au classement Seniors de la FLT un des rangs indiqués au tableau ci-après 
et ceux de la catégorie de classement A, qui n’ont pas encore 22 ans au 1er janvier suivant, les 
sommes de transfert suivantes sont à payer par le nouveau club au club d’origine: 
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SOMMES DE TRANSFERT EN EUROS 

DAMES HOMMES  

Catégorie A 2.975.- € Catégorie A 2.975.- € 

Rang 1 - 3 2.975.- € Rang 1 - 6 2.975.- € 

Rang 4 - 8 2.727.- € Rang 7 - 16 2.727.- € 

Rang 9 - 13 2.479.- € Rang 17 - 27 2.479.- € 

Rang 14 - 18 2.231.- € Rang 28 - 39 2.231.- € 

Rang 19 - 24 1.983.- € Rang 40 - 51 1.983.- € 

Rang 25 - 30 1.735.- € Rang 52 - 64 1.735.- € 

Rang 31 - 37 1.487.- € Rang 65 - 78 1.487.- € 

Rang 38 - 44 1.239.- € Rang 79 - 94 1.239.- € 

Rang 45 - 52    992.- € Rang 95 - 111    992.- € 

Rang 53 - 62    744.- € Rang 112 - 131    744.- € 

Rang 63 - 73    496.- € Rang 132 - 156    496.- € 

Rang 74 - 90    248.- € Rang 157 - 192    248.- € 

 Pour l’application du présent article, les joueurs classés en surnombre à la fin de leur catégorie de 
classement (voir articles 13.7. et 13.11.) sont réputés occuper un rang égal au dernier rang de leur 
catégorie de classement Pour les joueurs avec rang bis, la valeur entière de leur rang est prise en compte. 

 Est déterminant la dernière liste de classement définitif en vigueur au début de la période de transfert. 

 La somme de transfert doit être payée, sous peine de nullité du transfert, au club d’origine pour le 10 
octobre au plus tard. Une preuve de ce paiement, qui doit être une quittance bancaire, doit être 
communiquée pour le 15 octobre au plus tard par lettre recommandée à la FLT. 

 En cas de reclassement d’un joueur transféré, le nouveau club devra payer au club d’origine la 
somme de transfert correspondant à son nouveau classement, ou la différence entre celle-ci et la 
somme payée lors du transfert, endéans un délai de vingt jours à partir de la notification de la 
décision de reclassement. 

Art.  3. 9. Pour le 25 octobre au plus tard, le Conseil d’Administration notifie aux clubs ses décisions en matière 
de transferts. 

Art. 3.10 Nonobstant les articles 3.1. à 3.10. et alternativement, chaque joueur peut, avec le consentement écrit 
des deux clubs concernés, changer de club à tout moment de la saison en transmettant à la FLT par 
lettre recommandée sa “demande de transfert”,  ensemble avec sa licence ou, à défaut, une demande 
de duplicata (voir article 2.10.). Le consentement des deux clubs doit être documenté par une 
délibération en bonne et due forme de leur comité. Ces documents sont à joindre à la “demande de 
transfert”. Le transfert est réputé avoir lieu à la date du cachet postal de la lettre recommandée. Pour 
pouvoir participer avec son nouveau club à un Championnat Interclubs respectivement à la Coupe 
FLT, le transfert doit avoir eu lieu au moins 90 jours avant la date de la première rencontre de ces 
compétitions respectives.  

Art. 3.11. Un joueur transféré a le statut de “joueur transféré” jusqu’à l’expiration de la prochaine période de 
transfert en cas de transfert en vertu de l’article 3.1. ou jusqu’au 1er jour du 13e mois suivant la date 
de sa demande de transfert au titre de l’article 3.11. Sa licence est munie d’un cachet J.T. dont 
l’enlèvement doit être demandé à la FLT endéans le huitième jour à partir duquel le joueur en 
question n’est plus à considérer comme “joueur transféré”.  
Pénalité: 
− non-envoi des licences joueur transféré dans les délais: 5.- €  par licence 
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Art.  3. 12. Les transferts des juges-arbitres et des arbitres et officiels de tournoi sont soumis aux mêmes règles 
que ceux des joueurs. Un joueur-arbitre respectivement officiel de tournoi perd automatiquement par 
le transfert sa qualité d’arbitre respectivement officiel de tournoi dans le club qu’il quitte et la 
recouvre dans son nouveau club. 

Art.  3. 13. Il n’y a pas d’autre moyen pour changer de club que ceux prévus par le présent règlement. Aucun 
joueur dont la licence a été annulée ne peut prendre, ni pendant la saison au cours de laquelle sa 
licence a été annulée, ni pendant la saison suivante, une licence auprès d’un club autre que celui 
auquel il était affilié en dernier lieu, sous réserve des dispositions de l’article 2.12. 

Art.  3.14. En cas de non - validation d’un transfert par le Conseil d’Administration de la FLT, la somme de 
transfert mentionnée à l’article 3.8. doit être restituée au club d’origine avant le 10 novembre. 

 Au cas où les organes juridictionnels confirmeraient la décision du Conseil d’Administration, la 
somme de transfert doit être restituée au club d’origine au plus tard 20 jours après la notification de 
leur décision. 

Art.  3.15. En cas de transfert, une taxe de 12 € est due à la FLT, pour frais de dossier, par le nouveau club. 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV     

CATEGORIES D’AGE 

Art.  4. 1. La FLT prévoit les catégories d’âge, HOMMES et DAMES, suivantes: 

Elfes : joueuses et joueurs n’ayant pas encore 7 ans dans l’année où se joue la compétition. 

Lutins  : joueuses et joueurs âgés de 7 et 8 ans et n’ayant pas encore 9 ans dans l’année où se joue la 
compétition. 

Poussins: joueuses et joueurs âgés de 9 et 10 ans et n’ayant pas encore 11 ans dans l’année où se joue 
la compétition. 

Benjamins: joueuses et joueurs âgés de 11 et 12 ans et n’ayant pas encore 13 ans dans l’année où se 
joue la compétition. 

Minimes: joueuses et joueurs âgés de 13 et 14 ans et n’ayant pas encore 15 ans dans l’année où se 
joue la compétition. 

Cadets: joueuses et joueurs âgés de 15 et 16 ans et n’ayant pas encore 17 ans l’année où se joue la 
compétition. 

Juniors: joueuses et joueurs âgés de 17 et 18 ans et n’ayant pas encore 19 ans dans l’année où se joue 
la compétition. 

Seniors: joueuses et joueurs atteignant l’âge de 19 ans dans l’année où se joue la compétition. 

Jeunes - Vétérans: joueuses atteignant l’âge de 30 ans dans l’année où se joue la compétition, 
joueurs atteignant l’âge de 35 ans dans l’année où se joue la compétition. 

Vétérans A: joueuses atteignant l’âge de 40 ans dans l’année où se joue la compétition, joueurs 
atteignant l’âge de 45 ans dans l’année où se joue la compétition. 

Vétérans B: joueuses atteignant de 50 ans dans l’année où se joue la compétition, joueurs atteignant 
l’âge de 55 ans dans l’année où se joue la compétition. 

Art.  4. 2. Tous les joueurs et joueuses, sauf ceux et celles de la catégorie Elfes, Lutins, Poussins, peuvent 
participer aux compétitions de la catégorie Seniors. Ces joueurs ne perdent pas pour autant leur 
qualité de vétéran, de junior, etc. 

Art.  4. 3. Tout joueur peut participer aux compétitions d’une ou de plusieurs catégories d’âge différentes de la 
sienne, sans préjudice des dispositions de l’article 4.2 ci - dessus et du tableau explicatif ci-après. 
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Tableau e l p b m c j  s j - v v A v B 
elfes + +          

lutins  + +         

poussins   + + +       

benjamins    + + + + +    

minimes     + + + +    

cadets      + + +    

juniors        + +    

seniors        +    

jeunes - vétérans        + +   

vétérans A        + + +  

vétérans B        + + + + 

 + : peut participer à cette catégorie 

Pénalités: 
− défaite par w.o. + 2x le droit d’inscription, minimum 37.- € et suspension de toute compétition officielle 
durant les 30 jours suivant le début du tournoi 
− récidive: défaite par w.o. + 4x le droit d’inscription, minimum 74.- € et suspension de toute compétition 
officielle durant la saison en cours. 

CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V     

INSTALLATIONS ET SIEGE DES CLUBS 

Art.  5. 1. Les courts doivent avoir les dimensions réglementaires prescrites par la FIT, à savoir, 23,77 mètres de 
long sur 8,23 mètres de large pour les simples, respectivement 10,97 mètres de large pour les doubles. 

 Les espaces minimums disponibles derrière la ligne de fond respectivement des lignes latérales sont 
de 5,5 mètres (lignes de fond) et 3,05 mètres (lignes latérales). 

 Les positions des poteaux sont celles prescrites par la FIT et publiées annuellement dans le Guide 
Pratique. 

 Les courts Elfes doivent avoir les dimensions réglementaires prescrites par la FLT, à savoir ± 11 
mètres de long sur ± 6 mètres de large pour les simples. 

 Les courts Lutins doivent avoir les dimensions réglementaires prescrites par la FLT, à savoir, 18 
mètres de long  sur 6 mètres de large pour les simples. La hauteur du filet sera abaissée à la hauteur 
de 0,85 m et les poteaux de simple seront enlevés. 

 

Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art.  5. 2. Chaque club visité ou organisateur doit pouvoir présenter une trousse médicale de premier secours. 

 Cette trousse doit obligatoirement contenir: 
 différents pansements d’urgence;   -  compresses stériles 10x10;   - bandes de gaz (5 cm large);   - 

bandes élastiques (différentes largeurs); -  spray anesthésiant ( pour  contusions,  foulures,  
élongations ainsi que pour éviter les gonflements et apaiser la douleur);  - sparadraps (Leukoplast ,  
Leukosilk) ;  -  ciseaux à pansement;  - épingles  de  sécurité;   - un  désinfectant; - ouate  chirurgicale; 
- analgésique (Nédolan, Aspégic); - livre portant sur des  blessures de sport et de premier secours. 

 

Pénalités: 
− trousse médicale non disponible avant la rencontre: 74.- € 
− trousse médicale incomplète 2.- €/ pièce manquante 
− récidive: doublement de l’amende 

Art.  5. 3. Des vestiaires et des douches (eau chaude et froide) doivent être mis à la disposition des joueurs. 
Pénalités: 
− vestiaires ou douches  non disponibles: 124.- € et suspension de toute compétition officielle jusqu’à 
approbation des installations par le Comité Tennis National 
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Art.  5. 4. Dans le délai fixé par le Conseil d’Administration, chaque club doit lui faire connaître son adresse 
officielle, la composition de son comité, le nombre des courts disponibles, l’adresse, la nature de la 
surface et les dimensions de chaque court. 
Pénalités: 
− envoi incomplet ou hors délai: 25.- € 
− non envoi: 50.- € 

Art.  5. 5. Au cas ou une rencontre est disputée sur un court avec éclairage, cet éclairage doit avoir au moins 
400 LUX sur toute la surface du court. La mesure sera prise à 1 mètre du sol. 
Pénalité: 

− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art.  5. 6. La FLT peut s’adjoindre un corps de contrôle des installations qui visitera et homologuera les 
installations. 

 

CHAPITRE VICHAPITRE VICHAPITRE VICHAPITRE VI    

JUGES - ARBITRES ET ARBITRES 

Art.  6. 1. Il y a lieu de distinguer les grades suivants: 
OT Officiel de tournoi (FLT) 
AI Arbitre National (ENEPS) 
AS Arbitre International (ENEPS-ITF Level 1 School) 
JA Juge Arbitre (ENEPS) 
ITF White Badge (ITF Level 2 School) 
ITF Bronze Badge (ITF Level 3 School) 
ITF Silver/Gold Badge (Evaluations par des Officiels de l’ITF) 

 

L’obtention et la conservation du grade OT est régie par le règlement de la FLT sur la formation pour 
Officiels de Tournoi de la FLT. L’obtention et la conservation des grades AI, AS et JA sont régies par 
le règlement de l’ENEPS et de la FLT sur la formation des arbitres et juges-arbitres. Les quatre degrés 
ITF sont de la compétence exclusive de la Fédération Internationale de Tennis. 

Art.  6. 2. L’inscription des équipes aux CHAMPIONNATS INTERCLUBS ainsi que l’organisation de tournois 
reconnus par la FLT ne sont possibles que par la mise à disposition à la Fédération d’un arbitre pour 
tout club ayant au moins 1 équipe seniors en division nationale, respectivement en promotion 
d’honneur. 

 Au cas où le nombre d’arbitres d’un club devrait s’avérer insuffisant, à la suite d’événements 
indépendants de sa volonté (transfert, retrait de la carte d’arbitre, décès etc.), le Conseil 
d’Administration pourra dispenser le club du respect des critères ci-dessus à condition qu’il s’engage 
à ce qu’au moins un candidat arbitre suive à la première occasion les cours du cycle inférieur ENEPS 
de formation des arbitres et juges-arbitres. 
Pénalité: 
− arbitre non-mis à disposition de la FLT: 250.- €  par arbitre 

Art.  6. 3. Au moins les demi-finales et les finales des compétitions de Cat. 1 et 2 seniors, organisées par la FLT 
ou jouées sous son contrôle doivent être arbitrées par un arbitre figurant sur la liste des arbitres 
officiels de la FLT. Dans toutes les autres compétitions organisées par la FLT ou jouées sous son 
contrôle, les finales doivent être arbitrées par un arbitre figurant sur la liste des arbitres officiels de la 
FLT, à l’exception de celles des tournois des catégories d’âge Poussins, Benjamins, Minimes, qui 
peuvent être arbitrées par tout titulaire d’une licence A, âgé d’au moins 16 ans. Il est pourtant 
recommandé aux clubs organisateurs de faire arbitrer, dans la mesure du possible, également les 
demi-finales des tournois. 

 Pour les Elfes et Lutins chaque partie doit obligatoirement être supervisée. 
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Les clubs organisant un tournoi en infraction avec cette règle se verront refuser l’autorisation à une 
prochaine occasion. Tout club doit informer la Commission d’arbitrage des arbitres utilisés au cours 
d’une compétition officielle par le formulaire FLT 011, dûment rempli y compris les fiches 
d’arbitrage, 48 heures après la fin de la compétition. 
Pénalités: 
− instruction par la Commission d’Arbitrage et proposition au Conseil d’Administration 
− non envoi du formulaire FLT 011 dans les délais: 50.- € 
− récidive: 124.- € et refus d’autorisation d’un tournoi durant 18 mois 
− demi-finale Cat 1 et  2 non arbitrée: 25.- €  par demi-finale 
− finale non arbitrée: 62.-€ 
− récidive: 124.- €  et refus d’autorisation d’un tournoi durant 18 mois 

Art.  6. 4. La présence du juge-arbitre figurant sur la liste des arbitres officiels de la FLT est obligatoire pendant 
les demi-finales et finales d’une compétition officielle. 
Pénalité: 
− absence du juge-arbitre lors des ½ finales, resp. finales: amende identique à l’indemnité due, à payer par 

le club organisateur 

Art.  6. 5. Aucun joueur ne peut refuser un arbitre officiel, figurant sur la liste des arbitres officiels de la FLT, 
ni avant le match, ni en cours de match. 
Pénalités: 
− refus d’un arbitre par un joueur: disqualification et amende de 25.- € 
− récidive: disqualification et doublement de l’amende 

Art.  6. 6. Tout officiel de tournoi, arbitre ou juge-arbitre ayant refusé de prêter son concours d’arbitrage à une 
manifestation officielle, sans excuse valable, sera signalé à la Commission d’arbitrage qui peut 
proposer au Conseil d’Administration de retirer son nom de la « Liste des arbitres officiels de la 
FLT ». Egalement sur proposition de la Commission d’Arbitrage, le Conseil d’Administration peut 
retirer de la « Liste des arbitres officiels de la FLT » les officiels de tourno, arbitres et juges-arbitres 
qui manifestent un comportement contraire aux intérêts du tennis et/ou de la FLT, et/ou ne respectent 
pas le code de conduite des officiels émis par la Fédération Internationale de Tennis, et/ou n’arbitrent 
pas d’une manière propre à l’éthique de l’arbitrage et/ou ne satisfont pas aux conditions suivantes: 
� Avoir annuellement arbitré au moins 1 match en tant qu’arbitre de chaise ou avoir œuvré à 2 

matchs en tant que juge de ligne (Officiel de tournoi) 
� Avoir annuellement arbitré au moins 2 matchs en tant qu’arbitre de chaise ou avoir œuvré à 2 

matchs en tant que juge de ligne (Arbitre National) 
� Avoir annuellement arbitré au moins 3 matchs en tant qu’arbitre de chaise  (Arbitre International) 
� Avoir annuellement oeuvré tant que juge arbitre à au moins 2 manifestations  (Juge Arbitre) 
� Suivre au moins chaque 2ème cours de recyclage (Arbitre National, Arbitre International et Juge 

Arbitre) 

Art.  6. 7. Les officiels de tournoi, arbitres et juges-arbitres seront indemnisés par les organisateurs des 
compétitions selon le barème officiel en vigueur arrêté par le Conseil d’Administration. 
Pénalités: 
− en cas de non paiement par l’organisateur: amende de 2x le montant total des indemnisations pour le club 

responsable, ensuite indemnisation par l’intermédiaire de la FLT 
− récidive: doublement de l’amende, soit 4 fois le montant dû des indemnisations  
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CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII     

CALENDRIER SPORTIF ET COMPETITIONS 

Art.  7. 1. Le calendrier sportif est élaboré par le Comité Tennis National qui s’adjoint un groupe de travail 
composé de représentants des clubs. 

 Le calendrier ainsi élaboré est arrêté définitivement par le Conseil d’Administration avant le 1er mars 
(pour la période du 1er mai au 30 septembre) respectivement le 1er septembre (pour la période du 1er 
octobre au 30 avril). A titre exceptionnel, il peut être changé par celui - ci, sur proposition du Comité 
Tennis National ou à la demande écrite et dûment motivée d’un club. 

 Toute réclamation concernant le calendrier sportif est de la compétence du Conseil d’Administration 
dont la décision est sans appel.  

Le calendrier sportif comprend les dates relatives, notamment, aux compétitions suivantes:
  
− les CHAMPIONNATS INTERCLUBS (chapitre VIII) 
− la COUPE FLT (chapitre IX) 
− les CHAMPIONNATS INDIVIDUELS (chapitre X) 
− les TOURNOIS NATIONAUX et INTERNATIONAUX (chapitre XI). 

Art.  7. 2. Le Conseil d’Administration de la FLT peut interdire aux clubs affiliés à la FLT d’organiser dans le 
Grand - Duché des rencontres  si, à la même date, des manifestations sportives organisées par la FLT 
ou placées sous son contrôle ont lieu.  
Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art.  7. 3. En cas de refus d’un joueur de participer à une sélection nationale, toutes autres participations 
peuvent lui être interdites pendant la même période. 
Pénalité: 
− participation malgré interdiction: instruction par le Comité des Cadres et du Sport d’Elite et proposition 

au Conseil d’Administration 

Art.  7. 4. Le Code de Conduite des joueurs est applicable pour toute compétition visée par le présent règlement. 
Pénalités: 
− instruction par la Commission d’Arbitrage et proposition au Conseil d’Administration 
− en cas de pénalités prononcées en application de l’article 2 du code de conduite: 
 

1ère violation: avertissement par l’arbitre / le juge – arbitre  / l’officiel de tournoi 
2ème violation: attribution d’un point à l’adversaire 

instruction par la Commission d'Arbitrage 
3ème violation et les suivantes: attribution d’un jeu à l’adversaire 

instruction par la Commission d'Arbitrage 

Art.  7. 5. Les droits d’inscription aux CHAMPIONNATS INTERCLUBS, à la COUPE FLT et aux 
CHAMPIONNATS INDIVIDUELS seront fixés annuellement par le Conseil d’Administration. Ils 
seront communiqués aux clubs au plus tard avec l’envoi des fiches d’inscription relatives aux 
différentes compétitions.  
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CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII     

CHAMPIONNATS INTERCLUBS 

Art.  8. 1. Les différents CHAMPIONNATS INTERCLUBS se jouent selon les modalités déterminées par 
l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’Administration ou sur proposition des clubs.  

Art. 8. 2. Pour pouvoir participer aux CHAMPIONNATS INTERCLUBS, un club doit obligatoirement disposer 
de 2 courts.Si les courts d’un club se trouvent à des endroits différents, il doit y en avoir au moins 2 à 
chaque endroit indiqué. 
En DN des CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS :  
Un club doit obligatoirement disposer : 
1. de 3 courts, de préférence au même endroit,  
2. d’un tableau annonçant les matchs et les résultats sur son installation,  
3. de panneaux de résultat sur les terrains indiquant le nom et club des joueurs. 
Il doit également afficher sur son installation du début jusqu’à la fin des CHAMPIONNATS 
INTERCLUBS SENIORS un calicot FLT dont les composantes sont à déterminer par la Commission 
sportive de la FLT.  
 

Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 
−  non respect des points 2 ou 3 entraînent une amende de 100 € par rencontre 
− non affichage du calicot FLT entraîne une amende de 150 € par rencontre 

Art.  8. 3. Nombre d’équipes par club: 

 Le nombre maximum d’équipes d’un club participant aux CHAMPIONNATS INTERCLUBS dans la 
même journée ne peut pas être supérieur au nombre de courts à sa disposition. Sont à considérer 
comme “courts à disposition”, les courts indiqués pour les différents CHAMPIONNATS 
INTERCLUBS. 

 La Division Nationale ne peut comporter plus d’une équipe d’un même club; les autres divisions ne 
peuvent comporter plus d’une équipe d’un même club dans chaque poule. 

 Ceci implique qu’une équipe d’un club ne peut pas monter lorsque le nombre maximum d’équipes 
par club autorisées dans cette division est atteint.  
Pénalités: 
− mise à disposition de moins de deux courts par rencontre: 74.- € et w.o. équipe 
− récidive: doublement de l’amende 

Art.  8. 4. Afin de garantir une préparation convenable des CHAMPIONNATS INTERCLUBS, les clubs devront 
remettre à la Commission Sportive les demandes d’inscription (formulaire FLT 004) aux dates 
arrêtées par le Conseil d’Administration, sur proposition de la Commission Sportive. Seuls les 
joueurs figurant sur la liste de classement à paraître vers la fin du mois de mars, après les 
Championnats Individuels Indoor, ainsi que les nouveaux licenciés, dont la demande d’adhésion a 
été introduite avant le 1er avril de l’année en cours, sont autorisés à participer aux différents 
CHAMPIONNATS INTERCLUBS. Les joueurs dont le contrôle médico-sportif n’est pas en règle 
selon cette liste peuvent néanmoins participer aux Championnats Interclubs dès que le secrétariat de 
la FLT aura reçu et enregistré le certificat du contrôle médico-sportif , établi par le ministère de 
compétence. 

 Chaque club doit vérifier lui - même l’exactitude de la liste de classement de ses joueurs et saisir la 
Commission de Classement, par lettre recommandée, de toute réclamation éventuelle ou demande de 
reclassement endéans les huit jours de sa notification, sous peine de forclusion. La Commission de 
Classement statuera sur les réclamations et demandes de reclassement dans les 48 heures de leur 
réception. Ses décisions seront portées à la connaissance de tous les clubs. 

Peuvent également participer aux différents Championnats Interclubs les nouveaux licenciés ne 
figurant pas sur cette liste et classés dans la dernière catégorie de classement de la catégorie d’âge en 
question. Néanmoins ils doivent être en possession de la licence lors de la rencontre. 

La FLT adressera un jeu complet des listes de tous les clubs à ceux-ci pour le 20 avril au plus tard. 
 « Cadre de Présélection » en DN et PH des CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS :  
Le « Cadre de présélection fixe les joueurs pouvant être alignés en DN et PH pour la saison en cause. 
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Pour le 20 avril un club jouant en DN et PH doit introduire une présélection de 12 hommes en DN 
resp. 10 hommes en PH, resp. 8 dames en DN et en PH, autorisés d’être alignés, cependant il doit 
respecter les 
proportions de « sélectionnables » ainsi que des joueurs étrangers de l’article 8.6. en date du 20 avril. 

La FLT informe les clubs de la conformité de leur cadre de présélection pour le 5 mai au plus tard. 
En cas de non-conformité, le club a un délai de 5 jours ouvrables pour se mettre en conformité. 
La FLT adresse un jeu complet vérifié et définitif des « Cadres de Présélection » de tous les clubs de 
DN et PH à ceux-ci pour le 15 mai au plus tard. 
En cas de blessés nombreux (impossibilité d’aligner une équipe complète), le Comité National de la 
FLT peut accorder le droit d’aligner un joueur quelconque ne faisant pas partie du  « Cadre de 
présélection » tout en respectant les proportions de l’article 8.6. si la demande a été introduite à la 
FLT par fax au plus tard la veille de la rencontre en question à 16.00 heures. 
 

Pénalités: 
− inscription des équipes hors délai (dans les 15 jours qui suivent la date arrêtée par le Conseil 

d’Administration): 25.- € 
− renvoi du document d’inscription des équipes dans un délai supérieur à 15 jours: non inscription des équipes 
− Non-envoi d’un Cadre de Présélection conforme pour le 20 avril: 50.- € 
− Non-réception du Cadre de Présélection respectant l’article 8.4 dans le délai de 5 jours ouvrables suivant la 

notification de la non-conformité par la FLT: non-inscription de l’équipe et amende de 100.- € 
− retrait d’une équipe: 124.- € 
− joueur non autorisé à participer: 124.- € + joueur w.o., équipe w.o. et équipes suivantes w.o. 
− récidive: doublement de l’amende 
− non respect de l’article 8.6. relatif au Cadre de présélection : instruction Comité Tennis National   

Art.  8.5 Pour la composition des équipes en simples, l'ordre croissant des catégories est à respecter par les 
clubs. A l'exception des joueurs et joueuses de la catégorie A pour lesquels les classements ATP, 
WTA et ITF sont déterminants, et ceux de la catégorie 1 pour lesquels le rang, respectivement le rang 
bis, qu'ils occupent au classement de la FLT des différentes catégories d'âge compte pour la 
composition des équipes. Il appartient toutefois aux clubs d'arrêter eux-mêmes, pour chaque 
rencontre, l'ordre au sein des différentes catégories de classement. 
Pour le Championnat Interclubs LUTINS chaque équipe est composée de 3 lutins au maximum, à 
inscrire dans l’ordre déterminé par le club sur la fiche 002 « composition de l’équipe » avant la 
rencontre.  
Les rencontres se disputent en 4 simples, commençant par les deux premiers lutins de chaque équipe. 
Le 3e lutin peut remplacer un des deux premiers pour le 2e tour des simples. 

Le Championnat Interclubs POUSSINS se dispute de la façon suivante : 
- en deux simples et un double 
- chaque équipe Poussins est composée de quatre joueurs au maximum 
- il appartient à chaque club de déterminer, pour chaque rencontre, l'ordre des poussins. 
En double, aucun joueur ne peut être aligné dans une équipe s’il est classé dans une catégorie 
supérieure à celle d’un quelconque joueur de simple d’une équipe du même club la précédant dans 
l’ordre numérique. Le joueur qui, pour quelque raison que ce soit, abandonne en simple, peut jouer 
en double. 
Tout joueur ne peut jouer que dans une seule équipe par journée de championnat. 
En plus des dispositions précédentes des CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS : 
En DN, la détermination de la composition de l’équipe  ainsi que l’échange des licences se fera selon 
les modalités déterminées d’année en année par le conseil d’Administration sur proposition de la 
Commission Sportive de la FLT et avec les clubs concernés entendus. Ces modalités seront communiquées aux 
clubs pour le 20 avril au plus tard. La présence d’un juge-arbitre lors de la composition des équipes est 
obligatoire. 
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En DN, en cas de 3 terrains non-identiques, le capitaine de l’équipe visitée communique au moment 
de l’échange des licences quel simple sera joué sur quel terrain (indication de la surface comprise) au 
capitaine de l’équipe adverse, ainsi qu’au juge-arbitre. 
En DN et PH, la composition des doubles (autres joueurs du « Cadre de la présélection » pourraient jouer en 
doubles) est déterminée après le dernier match de simple dans le respect des limites de l’article 8.6. 

En DN, en cas de désistement d’un ou plusieurs joueurs entre la détermination de la composition de 
l’équipe et la rencontre, uniquement ce(s) match(s) sera(ont) compté(s) comme perdu(s) 6-0 6-0. 
Pénalités: 
− ordre ou catégorie non respecté(e): 124.- € + joueur et équipe w.o. 
− mauvais alignement en double: 62.- € + double w.o. + équipe w.o. 
− licences présentes en nombre insuffisant, présence tardive, non présence, échange de licences tardif: équipe 

w.o. 
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Art.  8.6. Un club ne peut faire jouer dans aucune de ses équipes, lors d’une rencontre de CHAMPIONNAT 
INTERCLUBS, plus d’un joueur étranger.  
En DN et en PH des CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS un club doit aligner aussi bien en 
simples qu’en doubles : 
�   Chez les Hommes au moins 3 « sélectionnables », et au plus 1 joueur étranger 
�   Chez les Dames au moins 2 « sélectionnables », et au plus 1 joueuse étrangère 
 

Pénalités: 
− non respect: 124.- € ,  joueur + équipe et équipes suivantes w.o.  
− récidive: doublement de l’amende 

Art.  8.7. Le joueur étranger est un joueur non ressortissant de l’UE et ne remplissant aucun des critères du 
« sélectionnable » énumérés ci-dessous. 
Est considéré comme un « sélectionnable » : tout joueur remplissant un des 3 critères ci-dessous : 
a)  ayant pris sa première affiliation au Luxembourg, ou 
b)  étant domicilié depuis 3 ans au Luxembourg, ou 
c) ayant joué dans la période des 12 derniers mois (du 1er avril de la saison précédente au 31 mars 

de la saison en cours) au moins 12 matchs de tournois comptant pour le classement national. 

Art.  8.8. Sans préjudice des dispositions de l’article 3.11., un club ne peut, dans aucune de ses équipes, faire 
jouer, lors d’une rencontre de CHAMPIONNAT INTERCLUBS, plus de deux joueurs ayant le statut 
de « joueur transféré », à l’exception des joueurs transférés dans un nouveau club, formé dans 
l’année de sa première participation aux CHAMPIONNATS INTERCLUBS, et des joueurs transférés 
appartenant aux catégories 5, 6 et 7 (dernier classement officiel au moment du transfert) de la 
catégorie d’âge Senior dont relève le Championnat Interclubs en question. 

 ou 
 étant des nouveaux licenciés appartenant aux catégories A et 1 à 4 (selon  la liste de classement-voir 

art.8.4.) de la catégorie d’âge Seniors dont relève le Championnat Interclubs en question. Un joueur 
est à considérer comme un nouveau licencié pendant une période d’une année à compter à partir de 
sa date d’affiliation à la FLT. 
 

Pénalités: 
− non respect: 124.- €, joueur + équipe et équipes suivantes w.o.  
− récidive: doublement de l’amende 

Art.  8.9 Les CHAMPIONNATS INTERCLUBS se disputent de la façon suivante: 
• chez les SENIORS HOMMES sauf DN en 5 simples et 2 doubles, 
• chez les SENIORS HOMMES Réserves en 4 simples et 2 doubles, 
• chez les SENIORS DAMES  sauf DN en 4 simples et 2 doubles, 
• chez les JEUNES, filles ou garçons (filles A, filles B, garçons A et garçons B), en 4 simples et 2 

doubles, 
• chez les JEUNES, filles et garçons (elfes, lutins et poussins) en 4 simples 
• chez les JEUNES-VETERANS, DAMES ou HOMMES, en 4 simples et 2 doubles, 
• chez les VETERANS, DAMES ou HOMMES, en 4 simples et 2 doubles. 
• chez les SENIORS-VETERANS HOMMES, en 4 simples et 2 doubles, 
 

En DN des CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS les rencontres se disputent de la façon 
suivante :  
• chez les SENIORS HOMMES en 6 simples et 3 doubles, 
• chez les SENIORS DAMES en 4 simples et 2 doubles. 
 

Toute joueuse ou tout joueur ayant joué plus que 2 fois en DN Seniors de sa 1ère équipe ne peut plus 
être aligné(e) en 2ème équipe senior pendant la saison des Championnats Interclubs Seniors en cours. 
 

Tous les matchs se jouent au meilleur des 3 sets avec jeu décisif dans chaque set.  

Pénalités: 
- non respect: 124 €, joueur + équipe et équipes suivantes w.o. + suspension de tous les joueurs non-autorisés 

à jouer pour la saison en cours 
- récidive: doublement de l’amende 

Art.  8. 10. Les rencontres ont lieu aux dates et heures fixées au calendrier sportif. Ces rencontres ont la priorité 
absolue sur tous les tournois nationaux et internationaux.  
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Pour les CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS, chaque journée de championnat se compose 
de 2 jours. Les premières équipes Hommes et Dames jouent toutes le premier jour, tandis que les 
équipes réserves Hommes et Dames jouent toutes le deuxième jour. Les rencontres Dames et Hommes 
des premières équipes commencent le premier jour à partir de 14.00 heures. 
Les rencontres des équipes réserves Hommes et Dames commencent toutes, le deuxième jour à 14.00 h.   
Une rencontre, sauf celle des CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS DN, peut être reportée ou 
avancée à condition de se dérouler entre les dates limites respectives exclues des rencontres 
précédentes et suivantes. 
En  CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS DN une rencontre ne peut être reportée ou avancée 
qu’en vertu d’une décision du CTN.   
Une rencontre peut toujours être avancée (jour et heure), à condition que les deux clubs 
communiquent leur accord, par écrit, au moins quarante-huit heures minimum avant la date choisie, 
ou reportée (jour et heure) à condition que les deux clubs communiquent leur accord, par écrit, au 
moins quarante - huit heures  avant la date prévue initialement pour disputer la rencontre, à la FLT, 
en spécifiant les date et heure convenues.  
A titre exceptionnel, pour le cas où, malgré la demande écrite du club directement concerné, adressée 
au Comité Tennis National et au club adverse au moins quinze jours avant la date prévue ou au plus 
tard 48 heures après avoir été informé de la sélection d’un joueur, une rencontre d’une équipe à 
laquelle participera un joueur empêché de jouer à la date prévue du fait qu’il est sélectionné pour 
jouer en équipe nationale n’a pas pu être avancée, le Comité Tennis National peut décider que cette 
rencontre, ou le match du joueur en question et les doubles, soit reportée à une date fixée par elle.  

Pénalités: 
− changement des dates sans l’accord du Comité Tennis National: 74.- € et w.o. pour les deux équipes 

concernées et les équipes suivantes des deux clubs 

Art. 8.11. Au moins un des terrains sur lesquelles une rencontre se dispute est à mettre à disposition de l’équipe 
visiteuse, pour échauffement, une demi-heure avant le début fixé pour la rencontre.  

Pénalité: 
− non mise à disposition d’un terrain à l’équipe visiteuse pour échauffement: 50.- € 

Art. 8.12.    Ordre des matchs: 
1. CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS HOMMES DN : 
Les matchs d’une rencontre se jouent sur 3 courts, dans les ordres suivants: 
- D’abord les simples N° 2, 4 et 6 
- Puis les simples N° 1, 3 et 5 
- Enfin et au plus tard 30 minutes après la fin du dernier simple, les trois doubles 
 

2. CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS DAMES DN : 
Les matchs d’une rencontre se jouent sur 2 courts, dans les ordres suivants: 
- D’abord les simples N° 2 et 4 
- Puis les simples N° 1 et 3 
- Enfin et au plus tard 30 minutes après la fin du dernier simple, les deux doubles 
 

3. CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS HOMMES sauf DN : 
- D’abord les simples N° 1 et 2 
- Puis les simples N° 3 et 4 
- Ensuite le simple N° 5  
- Enfin et au plus tard 30 minutes après la fin du dernier simple, les deux doubles 
 

4. CHAMPIONNATS INTERCLUBS SENIORS DAMES sauf DN, SENIORS HOMMES Réserves, 
JEUNES-VETERANS DAMES ET HOMMES, VETERANS DAMES ET HOMMES, SENIORS-
VETERANS HOMMES, JEUNES FILLES ET GARCONS (poussins, benjamins, minimes, cadets et juniors): 
- D’abord les simples N° 1 et 2 
- Puis les simples N° 3 et 4 
- Enfin et au plus tard 30 minutes après la fin du dernier simple, les deux doubles. 
Les matchs des rencontres des points 3 et 4 se jouent sur 2 courts et dans le cas où plus de 2 courts 
sont disponibles, les deux capitaines peuvent décider, d’un commun accord, de jouer sur un nombre 
supérieur de courts. 
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5. CHAMPIONNATS INTERCLUBS, JEUNES FILLES ET GARCONS (elfes, lutins et poussins) : 
D’abord les deux premiers simples suivis des deux autres simples au plus tard 30 minutes après la fin 
du dernier des deux simples. 
 

Art 8.13.  Pour les CHAMPIONNATS INTERCLUBS disputés avec 5 simples trois joueurs et pour ceux 
disputés avec 4 simples deux joueurs de chaque équipe doivent être présents sur les installations du 
club visité au plus tard 5 minutes avant le début de chaque rencontre (fixé selon l’article 8.10.), 
lorsque les capitaines des deux équipes en présence échangeront les licences de tous les joueurs 
appelés à disputer les simples sauf pour les Championnats Interclubs Seniors DN (fixé selon l’article 
8.5.).  

Ils échangeront les licences des joueurs appelés à disputer les doubles 15 minutes après la fin du 
dernier simple. Après chaque échange de licences ils inscriront sur les fiches spécialement conçues 
(formulaire FLT 002) l’ordre dans lequel les joueurs en question disputeront les simples sauf pour les 
Championnats Interclubs Seniors DN (fixé selon l’article 8.5.),, respectivement la composition des 
doubles, et les échangeront au plus tard 5 minutes avant les simples sauf pour les Championnats 
Interclubs Seniors DN (fixé selon l’article 8.5.) et 10 minutes avant les doubles. 

Le joueur de simple inscrit comme n° 1 sur la feuille de match fera partie du double n° 1, au cas où il 
jouerait les doubles. 

Si la licence d’un joueur ne peut être produite, le joueur en question aura la possibilité de se légitimer 
par sa carte d’identité ou toute autre pièce d’identité équivalente. Une remarque afférente est à faire 
sur la feuille de match. La Commission d’affiliation vérifiera alors si ledit joueur est en possession 
d’une licence valide. 
Pénalités: 
− non-respect de la composition de l’équipe sur la feuille de match: 62.- €+ équipe w.o. 
− formulaire 002 incomplet:5.- € 
− joueur double non inscrit sur le formulaire 002: 25.- €+ w.o. du double 
− participation du joueur N° 1 en simple dans le double N° 2: 62.- €+ les 2 doubles w.o. + équipe w.o. 
− joueur sans licence ni pièce d’identité: non-autorisé à jouer + application de l’art. 8.17. 
− équipe présente en nombre insuffisant, sauf pour les Championnats Interclubs Seniors DN, présence 

tardive, échange de licences tardif (pour les simples des Championnats Interclubs Seniors DN voir article 
8.5.): équipe w.o. 

Art  8. 14. Lorsqu’un joueur n’est pas présent  pour sa partie, il est obligatoirement remplacé par le joueur classé 
immédiatement derrière lui dans l’équipe. 

 Par exemple, s’il manque le N° 1, le N° 2 devient N° 1, le N° 3 devient N° 2, etc.. 
 Le dernier joueur de cette équipe ne peut donc plus être remplacé. Le dernier de l’équipe adverse 

gagnera par 6/0 6/0. Le joueur absent doit être obligatoirement inscrit sur la feuille de match. 
 Les alinéas précédents de l’article 8.14. ne s’appliquent pas aux Championnats Interclubs Seniors DN 

(fixé selon l’article 8.5.). 

Un joueur des CHAMPIONNATS INTERCLUBS, JEUNES FILLES ET GARCONS (lutins et 
poussins) qui n’est pas présent pour sa partie a perdu son match. Le résultat sera noté par 4-0 / 4-0 
pour les lutins et par 5-0 / 5-0 pour les poussins. 

 1) Le scratch : 
 est prononcé 15 minutes après l’heure fixée par le Conseil d’Administration pour le début de la 

rencontre ou communiquée à la FLT en application de l’art. 8.10. pour ce qui concerne les 
premiers joueurs de simple et 15 minutes après que le court sur lequel ils doivent jouer est 
disponible pour ce qui concerne les autres joueurs de simple et les joueurs de double. 

 2) Le forfait: 
 est considéré forfait le joueur qui, inscrit sur le formulaire FLT 002, ne se présente pas au 

capitaine de l’équipe adverse ou au juge-arbitre au plus tard une heure après la prononciation du 
scratch.  

  Les doubles commencent au plus tard 30 minutes après la fin des simples. 
 

Pénalités:  
− scratch: 12.- € 
− forfait: 25.- €; suspension pour les deux rencontres suivantes des Championnats Interclubs 
− récidive (forfait): doublement des amendes et suspension de la licence pendant deux mois 
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Art.  8.15. Tous les matchs de simple et de double doivent être joués, sauf dans les matchs de barrage et de 
classement, lorsque le score est tel qu’une équipe ne peut plus être rejointe. 

 Pour disputer une rencontre le capitaine d’une équipe doit inscrire 3 joueurs au minimum pour les 
rencontres disputées en 5 simples et 2 joueurs pour les rencontres disputées en 4 simples. 

 Seuls les noms des joueurs présents sont à inscrire sur la feuille de match. Les matchs non-disputés 
sont gagnés 6/0 6/0 par l’équipe adverse. 

 L’alinéa précédent de l’article 8.15. ne s’applique pas aux Championnats Interclubs Seniors DN (fixé 
selon l’article 8.5.) 
Pénalité: 
− instruction par le Comité du Sport National et proposition au Conseil d’Administration 
− 25.- €  par joueur manquant 
− équipes suivantes w.o. 

Art.  8.16. Toute rencontre de CHAMPIONNAT INTERCLUBS doit être jouée en plein-air, sauf accord 
contraire des deux capitaines. A titre exceptionnel, toutefois: 
− le Conseil d’Administration, sur proposition du Comité Tennis National, peut décider de  jouer 

une ou plusieurs rencontres de CHAMPIONNAT INTERCLUBS sur courts couverts; 
− les clubs nouvellement admis à la FLT sont autorisés à disputer les CHAMPIONNAT 

INTERCLUBS sur des courts couverts exclusivement destinés à la pratique du tennis pendant les 3 
premières années où ils participent à des CHAMPIONNATS INTERCLUBS, à condition qu’ils ne 
disposent pas de courts en plein-air et qu’ils respectent les stipulations de l’article 8.2. 

Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art.  8.17. Pour chaque rencontre, une feuille de match spécialement conçue à cet effet est à remplir par le 
capitaine de l’équipe visitée qui est seul responsable de cette feuille. La feuille de match doit 
obligatoirement être signée par les deux capitaines. Les deux capitaines sont à désigner par leur 
équipe respective et sont à inscrire, avec leur numéro de licence, sur la feuille de match. Tout 
capitaine non-joueur doit être licencié du club pour l’équipe duquel il assume la fonction de 
capitaine. En outre le capitaine ou capitaine non-joueur (un licencié d’un club) ne doit pas être inscrit 
sur plus d’une feuille de match lors d’un même jour du championnat interclubs (comme joueur, 
capitaine ou capitaine non-joueur).   Pendant la rencontre le capitaine peut déléguer ses pouvoirs à un 
autre joueur (capitaine adjoint) de son équipe, momentanément ou définitivement, à condition d’en 
avoir référé au capitaine de l’équipe adverse; il doit le faire, s’il est joueur de son équipe, lorsqu’il 
dispute son match. Pendant une rencontre un capitaine joueur peut être remplacé par un capitaine 
non - joueur. Ce remplacement est définitif et doit être notifié sur la feuille de match. Le capitaine ou 
tout autre joueur est autorisé à s’asseoir sur le court près de la chaise de son équipe afin que chaque 
joueur puisse être assisté lors de son match. Ils ne pourront changer de court que pendant le 
changement des côtés. En dehors de leur équipe, ils pourront parler à l’arbitre et, en cas de conflit sur 
une question de règle de tennis, ils pourront parler au juge-arbitre. Ils n’ont pas le droit de parler aux 
juges de lignes. Le juge-arbitre a le pouvoir de donner un avertissement formel au capitaine et aux 
joueurs faisant fonction et, après deux avertissements, de les exclure de leur fonction. 
 

Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 
− w.o. de l’équipe et des équipes suivantes 

Art. 8.18. Pour les équipes qui sont “exemptes” ou disputent moins de rencontres lors d’un CHAMPIONNAT 
INTERCLUBS qu’une ou plusieurs autres équipes du même club, une feuille de match est à établir et 
à envoyer dans les délais prévus à l’art. 8.22. à la FLT. 

 Lorsque la première équipe d’un club, qui aligne plus d’une équipe, est “exempte” ou est appelée à 
disputer moins de rencontres lors d’un CHAMPIONNAT INTERCLUBS que les équipes suivantes du 
même club, la deuxième équipe ne doit comporter aucun joueur placé de 1 à 5. La troisième équipe 
ne doit comporter aucun joueur placé de 1 à 10 etc. Pour les rencontres se disputant en 4 simples, les 
chiffres 5 et 10 etc. sont à remplacer par les chiffres 4 et 8 etc. Pour les clubs de DN Seniors 
Hommes, les chiffres 5 et 10 etc. sont à remplacer par les chiffres 6 et 11 etc. 

 Aucun joueur ayant figuré sur la liste des joueurs autorisés à jouer les CHAMPIONNATS 
INTERCLUBS et n’ayant pas joué de match interclubs la saison en cours ou la saison précédente ne 
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peut figurer sur la feuille de match d’une équipe exempte ou qui est appelée à disputer moins de 
rencontres lors d’un Championnat Interclubs que d’autres équipes d’un même club. 

 Exception à cette règle: le joueur qui détient une nouvelle licence. 
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Pénalités: 
− non envoi d’une feuille de match: 74.- € 
− composition incorrecte de l’équipe exempte ou appelée à disputer moins de rencontres:124.- € + équipes 

suivantes w.o. 

Art.  8.19. Une rencontre de CHAMPIONNAT INTERCLUBS se joue avec un minimum de 4 balles neuves par 
terrain, sauf en Division Nationale (Seniors Hommes et Dames) où chaque match de simple et de 
double se joue avec 4 balles neuves. 3 balles doivent être à la disposition des joueurs pendant la 
durée d’un match. Les balles sont fournies au début de la rencontre par le club visité. Seules les 
balles autorisées par la FLT pour la saison en cours peuvent être utilisées.  

  Pour les matchs lutins, le club doit fournir 4 balles « intermédiaires ». 
Pénalité: 
− non respect: 74.- € 

Art.  8.20. Un juge-arbitre sera désigné par la Commission d’Arbitrage pour toutes les rencontres de la Division 
Nationale des CHAMPIONNATS INTERCLUBS Seniors, Dames et Hommes. Les matches des ½ 
finales et des finales de la Division Nationale seront arbitrés par des arbitres de chaise. 
Les juges-arbitres toucheront les frais de déplacement suivant le barème en vigueur ainsi qu’une 
indemnité de 62.- € par rencontre. 
Les frais et indemnités sont à charge des clubs concernés, divisés en parts égales et facturés avec la 
prochaine note de frais aux clubs. 
Pour les rencontres pour lesquelles un juge-arbitre est désigné, celui-ci prend en charge les devoirs 
du capitaine de l’équipe visitée en rapport avec la feuille de match et nomme, le cas échéant, les 
arbitres. Sur le site, le juge-arbitre est responsable des décisions concernant le règlement et les 
interruptions des matches et/ou rencontres (pluie, obscurité,…). 

En principe, les arbitres d’une rencontre de CHAMPIONNAT INTERCLUBS sont désignés d’un 
commun accord par les capitaines des deux équipes. Ceux-ci peuvent cependant décider, avant le 
début de la rencontre, que les matchs soient joués sans arbitre; ils l’indiquent sur la feuille de match. 
S’il le juge nécessaire, le Conseil d’Administration peut désigner un juge-arbitre et/ou des arbitres 
neutres pour une rencontre déterminée. 
Pour les Championnats Interclubs elfes, lutins, poussins, le club visité doit assurer le bon 
déroulement des matchs. 

Art.  8.21. Sauf en cas de présence d’un juge-arbitre où celui-ci est en charge de cette décision, l’heure à laquelle 
le jeu cessera est fixée, pendant les mois de mai à août inclusivement, à 21 heures, pendant les mois 
d’avril et de septembre à 20 heures et pendant le mois d’octobre à 18 heures. Toutefois, d’un 
commun accord, les deux capitaines peuvent prolonger la rencontre sous condition expresse que cet 
accord soit noté sur la feuille de match. Tous les matchs d’une rencontre doivent se jouer et se 
terminer le jour fixé au calendrier. En cas d’impossibilité absolue de commencer ou de terminer le 
jour même: 
1. les matchs du samedi après-midi seront reportés au dimanche matin du même week-end à partir de 9 heures; 

en cas de nouveau report, le match devra être terminé pour le mardi soir 21 heures qui suit; 
2. les matchs du dimanche après-midi seront reportés en semaine et devront être terminés pour le 

jeudi soir 21 heures qui suit; 
3. les matchs fixés en semaine (jours fériés) devront être terminés endéans les quatre jours qui suivent. 
Le report intégral ou partiel d’une rencontre ne peut être décidé que par le juge - arbitre ou les deux 
capitaines et au plus tôt à 16 heures. 

En cas de report intégral ou partiel d’une rencontre dans les circonstances prévues ci-dessus, les 
mêmes joueurs inscrits sur la feuille de match devront nécessairement disputer les matchs remis. En 
cas d’interruption de la rencontre, le résultat obtenu jusque là reste acquis et la rencontre continue au 
point où elle a été arrêtée. Si, pour cause d’intempéries, la rencontre ne peut pas non plus être terminée dans les 
délais prévus plus haut, les capitaines des deux équipes doivent informer au plus tard le lendemain du jour auquel 
la rencontre aurait dû être terminée, par lettre dûment signée, le Comité Tennis National, du résultat partiel de la 
rencontre, tout en indiquant les motifs pour lesquels celle-ci n’a pu être terminée. Dans ces cas, le Comité Tennis 
National fixera les dates et heures des parties restant à jouer respectivement à terminer. 
 

Pénalités: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 
− pénalité minimum: équipes fautives w.o. 
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Art.  8.22. Le club visité enverra les résultats complets ou, le cas échéant, partiels (en cas d’interruption) de tous 
les matchs de la rencontre, inscrits sur la feuille de match dûment remplie et signée par les deux 
capitaines, endéans les 2 jours ouvrables à la FLT. Même en cas de report intégral d’une rencontre 
par la suite de mauvais temps, une feuille de match avec la composition des deux équipes est à 
envoyer dans les mêmes délais à la FLT.  Par ailleurs, les résultats, même partiels, ainsi que, le cas 
échéant, le report intégral d’une rencontre, doivent être communiqués selon les modalités indiquées 
par la FLT, le jour même de la rencontre. 
Les formulaires FLT 002 sont à envoyer à la FLT avec la feuille de match.  
 

Pénalités: 
− feuille de match non officielle: 2.- € 
− feuille de match incorrecte: 12.- € 
− feuille de match envoyée hors du délai des 2 jours ouvrables: 74.- € 
− non envoi de la feuille de match: 124.- € + w.o. de l’équipe visitée 

Le non-envoi de la feuille de match  endéans les 5 jours ouvrables et/ou la non-réception de la feuille de 
match le 2ème mardi après le dernier tour du championnat sont considérés comme non-envoi de la feuille de 
match  

− non communication du résultat le jour même de la rencontre:  37.- € 
− non envoi du formulaire 002: 5.- € / formulaire ; à payer par le club visité, s’il n’y a pas de remarque sur 

la feuille de match concernant le formulaire 002 de l’équipe visiteuse 
− remarques sur la feuille de match par un capitaine respectif le juge-arbitre: instruction par le Comité 

Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 
− empêchement d’un joueur en cas de report partiel ou intégral d’une rencontre: w.o. du joueur 

Art.  8.23. Attribution de points: 
 Le gagnant de chaque simple recevra 1 point, tandis que le gagnant de chaque double recevra 1,5 

points. De deux équipes, est victorieuse celle qui a gagné le plus de points.. Une rencontre ainsi 
gagnée compte 3  points pour le classement de l’équipe. En cas d’égalité de points, 2 points pour le 
classement sont attribués à l’équipe dont la différence d’abord des matchs puis des sets et enfin des 
jeux est la meilleure et 1 point pour le classement est attribué à l’autre  équipe. En cas d’égalité totale 
1,5 points pour le classement sont attribués à chacune des équipes. 
En cas d’abandon d’un joueur/ d’un double au cours d’une rencontre, la validation du résultat se fait comme suit: 

 A - B, abandon de B au score de 1/0 au premier set: score 1/0 sets 2/0 jeux 12/0 
 A - B, abandon de A au score de 1/0 au premier set: score 0/1 sets 0/2 jeux 1/12 
 A - B, abandon de B au score de 3/4 au troisième set: (score 1. set 6/2 pour A, 2. set 3/6 pour B): 

score 1/0, sets 2/1, jeux 15/12. 

Art.  8.24. Forfait d’une équipe: 
 L’équipe première d’un club participant à un CHAMPIONNAT INTERCLUBS avec plusieurs équipes 

ne peut déclarer forfait que dans le cas où les équipes suivantes le feraient également. Il en va de 
même d’une deuxième équipe d’un club s’il y a trois ou plus d’équipes engagées, etc. De même, 
toutes les équipes, sauf, le cas échéant, la dernière, doivent s’aligner au complet. Toutefois la dernière 
équipe doit comporter au moins 3 joueurs de simple pour les CHAMPIONNATS INTERCLUBS 
disputés avec 5 simples et 2 joueurs/euses de simple pour ceux disputés avec 4 simples. 

 Dès qu’une équipe aura déclaré forfait deux fois au cours du même CHAMPIONNAT INTERCLUBS, 
elle est retirée d’office de ce Championnat et descendra dans la division immédiatement inférieure 
sans qu’il soit tenu compte du nombre de points acquis au moment du deuxième forfait. Les matchs 
déjà joués par cette équipe ne seront pas considérés pour le classement.  Si une équipe déclare forfait, 
son club sera tenu de rembourser à l’équipe adverse les frais de déplacement, à moins que celle - ci 
n’ait été prévenue avant de faire le déplacement.  
 

Pénalités: 
− forfait d’une équipe: 74.- € 
− récidive: 148.- € 
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Art.  8.25. Classement: 
Après la fin de chaque tour du championnat, un classement officiel est établi suivant le nombre de points pour le 
classement obtenus. En cas d’égalité de points pour le classement entre plus de deux équipes, le classement sera 
fait, en premier lieu, d’après la différence résultant des matchs, puis des sets et enfin des jeux gagnés ou perdus. 
En cas d’égalité de points entre deux équipes, l’équipe victorieuse de la rencontre directe de ces 2 équipes sera 
placée devant l’équipe perdante. En cas de match nul lors de la rencontre directe, est victorieuse l’équipe dont la 
différence d’abord des matchs puis des sets et enfin des jeux est la meilleure. En cas d’égalité absolue (points pour 
le classement, points matchs, sets, jeux) entre deux ou plus de deux équipes, un ou plusieurs matchs de barrage 
seront organisés pour départager les équipes, sauf lorsque leur classement n’est pas déterminant pour la 
montée ou la descente.  

Art.  8.26. Matchs de barrage et de classement: 
a) Lorsqu’un club qui aligne plus d’une équipe lors d’un CHAMPIONNAT INTERCLUBS est appelé 

à disputer un match de barrage ou de classement, la deuxième équipe ne doit comporter aucun des 
joueurs placés de 1 à 5. La troisième équipe ne devant comporter aucun joueur placé de 1 à 10 etc. 
Ceci est applicable tant pour le simple que pour le double. Pour les rencontres se disputant en 4 
simples, les chiffres 5 et 10 etc. sont à remplacer par les chiffres 4 et 8 etc. Pour les clubs de DN 
Senior Hommes, les chiffres 5 et 10 etc. sont à remplacer par les chiffres 6 et 11 etc. 

b) Est victorieuse du match de classement ou de barrage, l’équipe qui a gagné le plus de points. En 
cas de match nul, est victorieuse celle dont la différence d’abord des matchs, puis des sets et enfin  
des jeux est la meilleure. En cas d’égalité absolue (points, matchs, sets et jeux), la rencontre sera 
rejouée à une date fixée par le Comité Tennis National. 

Art.  8.27. Réclamations: 

Toute réclamation motivée concernant une rencontre de CHAMPIONNAT INTERCLUBS, signée par 
le capitaine et un membre du comité de son club, doit être adressée par lettre recommandée endéans 
les 48 heures au Comité Tennis National. Copie de cette réclamation est à adresser, dans les mêmes 
délais et formes, au club adverse. La réclamation doit être appuyée du versement d’une somme de 
12.- € sur le compte bancaire de la FLT, qui n’est rendue que pour autant que la réclamation soit 
admise. Toute réclamation doit obligatoirement être accompagnée d’une copie du “bulletin de 
versement”. Le Comité soumettra au Conseil d’Administration de la FLT une proposition de décision 
motivée. Le Conseil d’Administration statuera au plus tard. 8 jours après réception de la réclamation 
par une décision écrite et motivée qui sera notifiée par courrier recommandé aux parties concernées. 

Art.  8.28. Entente : 
Pour le Championnat Interclubs Jeunes Catégories Lutins, Poussins, Garçons A, Garçons B, Filles A 
et Filles B, une entente entre deux clubs sera autorisée et validée sur proposition de la Commission 
sportive par le CA de la FLT, si les conditions suivantes sont remplies : 
• une seule entente par sexe et catégorie d‘âge est autorisé par club 
• une seule entente catégorie d’âge Lutins et Poussins est autorisée par club 
• une entente entre clubs n’est valable que pour une saison 
• une « Entente » ne peut se faire si les deux clubs ont déjà inscrit chacun d’autres équipes dans la 

même catégorie d’âge aux Championnats Interclubs Jeunes 
• les joueurs participants à une entente sont à définir sur le formulaire « demande d’entente » lors 

de l’inscription des équipes pour le Championnat Interclubs Jeunes. Ces joueurs, à l’exception 
des Lutins et Poussins ne sont pas autorisés à jouer dans une autre équipe de leur club durant le 
Championnat Interclubs Jeunes de la saison en cours. 

• Lors de chaque rencontre de l’équipe « Entente », au moins un joueur de chaque club de 
l’entente doit être aligné en simple 

L’équipe « entente » sera considérée comme un club individuel pour tout le règlement du Championnat 
Interclubs. 
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CHAPITRE IXCHAPITRE IXCHAPITRE IXCHAPITRE IX    

COUPE FLT 

Art. 9. 1. La coupe FLT Seniors et Jeunes se joue selon les modalités déterminées d’année en année par le 
Conseil d’Administration sur proposition du Comité Tennis National. Les modalités seront 
communiquées aux clubs avant l’inscription à la dite coupe FLT. 

Pour pouvoir participer à la coupe FLT le nombre de courts couverts mis à disposition ne peut être 
inférieur à 2. Ces courts doivent se trouver à un même endroit. 

Toutes les rencontres doivent être jouées sur des courts couverts exclusivement destinés à la pratique 
du tennis.  
 

Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art. 9. 2. Nombre d’équipes par club: 
Chaque club peut participer avec une équipe Dames et/ou une équipe Hommes, ainsi qu’avec une 
équipe Filles et/où Garçons à la coupe FLT. 
- droit d’inscription : 37 € par équipe 

Art 9. 3.   Il appartient aux clubs d’arrêter eux-mêmes, pour chaque rencontre, la composition de leur équipe 
ainsi que l’ordre des joueurs au sein de l’équipe. 

Tout joueur ou joueuse figurant dans le système de classement au classement national 
luxembourgeois Jeunes, Seniors ou Vétérans au dernier classement arrêté avant le premier tour de la 
Coupe est autorisé à participer à la coupe FLT, sans préjudice des dispositions de l’article 3.10. 
Peuvent également participer à la Coupe FLT Seniors  les Jeunes (voir article 4.1.) et Seniors  de la 
catégorie A qui, à la date de ce dernier classement, ont disputé au moins 1 match officiel comptant 
pour le classement national luxembourgeois au cours des 24 derniers mois, et les joueurs et joueuses 
de la catégorie A ayant été selectionnés dans une équipe nationale de la FLT. (Fed Cup, Davis Cup, 
Jeux des Petits Etats et Jeux Olympiques). 

Seules les catégories d’âge Benjamins, Minimes et Cadets sont autorisés à participer à la Coupe FLT Jeunes. 

Les matchs de la Coupe FLT en catégorie Jeunes ne comptent cependant pas pour le classement 
national. 

Les joueurs dont le contrôle médico-sportif n’est pas en règle selon la liste de classement la plus 
récente peuvent néanmoins participer aux matches de Coupe FLT  Seniors et Jeunes dès  que le 
secrétariat de la FLT aura reçu et enregistré le certificat du contrôle médico-sportif établi par le 
Ministère de compétence. 
 

Pénalité: 
− Participation d’un joueur non autorisé à jouer :  w.o. de l’ équipe 

Art 9. 4.  Les matchs d’une rencontre de la coupe FLT se disputent de la façon suivante: 
• chez les HOMMES en 4 simples et 2 doubles, 
• chez les DAMES en 4 simples et 2 doubles, 
 • chez les JEUNES en 4 simples et 2 doubles, 
 

Tous les matchs se jouent au meilleur des 3 sets avec jeu décisif dans chaque set. 

Art. 9. 5. Les rencontres ont lieu aux dates et heures fixées au calendrier sportif élaboré par le Comité Tennis 
National et arrêté par le Conseil d’Administration.  

Ces rencontres ont la priorité absolue sur tous les tournois nationaux et internationaux. 

Une rencontre peut toujours être avancée ou reportée (jour et heure), à condition que les deux clubs 
communiquent leur accord, par écrit, au moins quarante - huit heures avant la date choisie pour 
disputer la rencontre respectivement quarante-huit heures avant la date initialement prévue si le match 
est reporté à une date ultérieure, à la FLT, en spécifiant les date et heure convenues. En cas de report, 
la rencontre doit avoir lieu au plus tard le deuxième week-end avant le prochain tour. 
 

Pénalité: 
− changement des dates sans l’accord du Comité Tennis National: 74.- €  et w.o. pour les deux équipes  
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Art. 9. 6.  Ordre des matchs: 
Les matchs d’une rencontre de la coupe FLT  HOMMES,  DAMES  et  JEUNES  se jouent sur 2 courts, dans 
l’ordre suivant: 
D’abord les simples N° 1 et 2 
Puis les simples N° 3 et 4 
Enfin, et au plus tard 30 minutes après la fin du dernier simple, les deux doubles. 

Si plus de 2 courts sont disponibles, les deux capitaines peuvent décider, d’un commun accord, de 
jouer sur un nombre supérieur de courts. 

Si le score est tel qu’une équipe ne peut plus être rejointe, les matchs restants ne doivent plus être joués. 

Art. 9. 7. Une équipe comporte au maximum 8 joueurs dont les premiers quatre jouent les simples dans l’ordre 
indiqué. Au plus tard 5 minutes avant le début de chaque rencontre de la coupe FLT (fixé selon 
l’article 9.5.), les capitaines échangeront les fiches spécialement conçues (formulaire FLT 002A) avec 
la composition de leur équipe. Seuls les joueurs présents lors de l’échange desdites fiches et notés sur 
ces fiches peuvent participer à la rencontre. A la fin du dernier simple ils noteront sur cette même 
fiche la composition des doubles. Le joueur qui, pour quelque raison que ce soit, abandonne en 
simple peut jouer en double. 
 

Pénalités: 
− non respect de la composition de l’équipe sur la feuille de match: 62.- € + équipe w.o. 
− formulaire 002A incomplet: 5.- € 
− joueur double non inscrit sur le formulaire 002A: 25.- € + w.o. du double 
− présence tardive d’une équipe: équipe w.o. 
− joueur non présent lors de l’échange des fiches 002A participe: équipe w.o. 

Art.9. 8. Pour les rencontres de la Coupe FLT, les licences doivent être présentées par les capitaines des 
équipes en présence avant l’échange des fiches (formulaire FLT 002A).  
Si la licence d’un joueur ne peut être produite, le joueur en question aura la possibilité de se légitimer 
par sa CARTE D’IDENTITE ou toute autre pièce d’identité équivalente. Une remarque afférente est à 
faire sur la feuille de match. La Commission d’affiliation vérifiera alors si ledit joueur est en 
possession d’une licence valide. 
 

Pénalité : 
- joueur sans licence ni pièce d’identité : non autorisé à jouer 

Art 9. 9. 1) Le scratch :  
 est prononcé 15 minutes après l’heure fixée par le Conseil d’Administration pour le début de la 

rencontre ou communiquée à la FLT en application de l’art. 9.5. pour ce qui concerne les premiers 
joueurs de simple et 15 minutes après que le court sur lequel ils doivent jouer est disponible pour 
ce qui concerne les autres joueurs de simple et les joueurs de double. 

2) Le forfait: 
 est considéré forfait le joueur qui, inscrit sur le formulaire 002A, ne se présente pas au capitaine 

de l’équipe adverse ou au juge-arbitre au plus tard une heure après la prononciation du scratch.  

3) L’inscription du résultat se fait par 6/0 6/0 sur la feuille de match. 

Les doubles commencent au plus tard 30 minutes après la fin des simples. 
 

Pénalités: 
− scratch: 12.- € 
− forfait: 25.- €; suspension pour les 2 rencontres suivantes de Coupe 
− récidive (forfait): doublement des amendes et suspension de la licence pendant 2 mois 

Art.9.10. Pour chaque rencontre, une feuille de match spécialement conçue à cet effet est à remplir par le 
capitaine de l’équipe visitée qui est seul responsable de cette feuille. La feuille de match doit 
obligatoirement être signée par les deux capitaines. Les deux capitaines sont à désigner par leur 
équipe respective et sont à inscrire, avec leur numéro de licence, sur la feuille de match. Tout 
capitaine non - joueur doit être licencié du club pour l’équipe duquel il assume la fonction de 
capitaine. Pendant la rencontre le capitaine peut déléguer ses pouvoirs à un autre joueur (capitaine 
adjoint) de son équipe, momentanément ou définitivement, à condition d’en avoir référé au capitaine 
de l’équipe adverse; il doit le faire, s’il est joueur de son équipe, lorsqu’il dispute son match. Pendant 
une rencontre un capitaine joueur peut être remplacé par un capitaine non-joueur. Ce remplacement 
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est définitif et doit être notifié sur la feuille de match. Le capitaine ou tout autre joueur est autorisé à 
s’asseoir sur le court près de la chaise de son équipe afin que chaque joueur puisse être assisté lors de 
son match. Ils ne pourront changer de court que pendant le changement des côtés. En dehors de leur 
équipe, ils pourront parler à l’arbitre et, en cas de conflit sur une question de règle de tennis, ils pourront parler 
au juge-arbitre. Ils n’ont pas le droit de parler aux juges de lignes. Le juge-arbitre a le pouvoir de donner 
un avertissement formel au capitaine et aux joueurs faisant fonction et, après deux avertissements, de 
les exclure de leur fonction. 
 

Pénalité: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art. 9.11. Une rencontre de coupe FLT SENIORS et JEUNES se joue avec un minimum de 4 balles neuves par 
match de simple et de double.  
 

Pénalité: 
− non-respect: 74.- € 

Art. 9.12. Un juge-arbitre sera désigné par la Commission d’Arbitrage pour toutes les rencontres de demi-finale 
et de finale de la coupe FLT SENIORS et JEUNES. 

Les juges-arbitres toucheront les frais de déplacement suivant le barème en vigueur ainsi qu’une 
indemnité de 62.- € par rencontre. 

Les frais et indemnités sont à charge des clubs concernés, divisés en parts égales et facturés avec la 
prochaine note de frais aux clubs. 

Pour les rencontres pour lesquelles un juge-arbitre est désigné, celui-ci prend en charge les devoirs 
du capitaine de l’équipe visitée en rapport avec la feuille de match et nomme, le cas échéant, les 
arbitres. Sur le site, le juge-arbitre est responsable des décisions concernant le règlement et les 
interruptions des matches et/ou rencontres (pluie, obscurité,…). 
En principe, les arbitres d’une rencontre de la coupe FLT sont désignés d’un commun accord par les 
capitaines des deux équipes. Ceux-ci peuvent cependant décider, avant le début de la rencontre, que 
les matchs soient joués sans arbitre; ils l’indiquent sur la feuille de match. 

S’il le juge nécessaire, le Conseil d’Administration peut désigner un juge/arbitre et/ou des arbitres 
neutres pour une rencontre déterminée. 

Art. 9.13. Tous les matchs d’une rencontre doivent se jouer et se terminer le jour fixé au calendrier ou à la date 
convenue d’un commun accord entre les deux clubs en vertu de l’article 9.5. 
 

Pénalités: 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 
− pénalité minimum: équipes fautives w.o. 

Art. 9.14. Le club visité enverra les résultats inscrits sur la feuille de match dûment remplie et signée par les 
deux capitaines, endéans les 24 heures à la FLT. Par ailleurs, les résultats doivent être communiqués 
par téléphone, le jour même de la rencontre, aux numéros que la FLT indiquera avant le début de la 
coupe FLT. 

Les formulaires FLT 002A sont à envoyer à la FLT avec la feuille de match. 
 

Pénalités: 
− feuille de match non officielle: 2.- € 
− feuille de match incorrecte: 12.- € 
− feuille de match envoyée hors des délais: 74.- € 
− non envoi de la feuille de match: 124.- €  + w.o. de l’équipe visitée 
− non envoi du formulaire 002A: 5.- € / formulaire; à payer par le club visité, s’il n’y a pas de remarque sur 

la feuille de match concernant le formulaire 002A de l’équipe visiteuse 
− remarques sur la feuille de match par un capitaine resp. le juge-arbitre: instruction par le Comité Tennis 

National et proposition au Conseil d’Administration 

Art. 9.15. Gagnant: 

 Le gagnant de chaque simple recevra 1 point, tandis que le gagnant de chaque double recevra 1,5 points. 
De deux équipes, est victorieuse celle qui a gagné le plus de points. En cas d’égalité de points les 
matchs, les sets et ensuite les jeux seront pris en compte pour déterminer le vainqueur. En cas 
d’égalité complète (points, matchs, sets, jeux), toute la rencontre sera rejouée chez le club visiteur. 
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En cas d’abandon d’un joueur/ d’un double au cours d’une rencontre, la validation du résultat se fait 
comme suit: 
A - B, abandon de B au score de 1/0 au premier set: score 1/0 sets 2/0 jeux 12/0 
A - B, abandon de A au score de 1/0 au premier set: score 0/1 sets 0/2 jeux 1/12 
A - B, abandon de B au score de ¾  au troisième set: (score 1. set 6/2 pour A, 2. set 3/6 pour B) : 
score 1/0, sets 2/1, jeux 15/12. 

Art. 9.16. Forfait d’une équipe: 
Si une équipe déclare forfait, son club sera tenu de rembourser à l’équipe adverse les frais de 
déplacement, à moins que celle - ci n’ait été prévenue par écrit avant de faire le déplacement. Les 
frais de location des terrains fixés avant l’inscription de l’équipe seront à charge de l’équipe qui aura 
déclaré forfait. 
 

Pénalités: 
− forfait d’une équipe: 74.- € 
− équipe incomplète: 25.- € par joueur manquant 

Art. 9.17. Il sera procédé à un nouveau tirage au sort après chaque tour de la coupe FLT. Pour la coupe FLT 
JEUNES il est cependant possible de faire un tirage au sort pour plusieurs tours consécutifs. Le tirage 
au sort est public. Le lieu des finales sera fixé par le Conseil d’Administration. 

Art. 9.18. Réclamations: 
Toute réclamation motivée concernant une rencontre de la coupe FLT, signée par le capitaine et un 
membre du comité de son club, doit être adressée par lettre recommandée endéans les 48 heures au 
Comité Tennis National. Copie de cette réclamation est à adresser, dans les mêmes délais et formes, 
au club adverse. La réclamation doit être appuyée du versement d’une somme de 12.- € sur le compte 
bancaire de la FLT, qui n’est rendue que pour autant que la réclamation soit admise. Toute 
réclamation doit obligatoirement être accompagnée d’une copie du “bulletin de versement”. Le 
Comité soumettra au Conseil d’Administration de la FLT une proposition de décision motivée. Le 
Conseil d’Administration statuera au plus tard 8 jours après réception de la réclamation par une 
décision écrite et motivée qui sera notifiée par courrier recommandé aux parties concernées.  

CHAPITRE XCHAPITRE XCHAPITRE XCHAPITRE X    

CHAMPIONNATS INDIVIDUELS 

Art.  10.1. Le Conseil d’Administration détermine, chaque année, sur proposition de du Comité Tennis National, 
avec l’établissement du calendrier sportif, les modalités suivant lesquelles se disputent les 
CHAMPIONNATS INDIVIDUELS, tant sur courts couverts qu’en plein - air. Ces modalités doivent 
être portées à la connaissance des clubs au plus tard avec l’envoi des fiches d’inscription. 

Art.  10.2. La Commission Sportive est chargée de l’organisation des CHAMPIONNATS INDIVIDUELS. 
L’organisation et la supervision peuvent cependant être attribuées à un ou plusieurs clubs. Sur proposition de la 
Commission d’arbitrage, le juge-arbitre est désigné par le Conseil d’Administration. 
Pénalité: 
− organisation refusée et/ou supervision non effectuée: 124.- € 

Art.  10.3. Peuvent participer aux CHAMPIONNATS INDIVIDUELS tous les joueurs ayant la nationalité luxembourgeoise. 
Pénalités: 
− joueur inscrit mais non autorisé à participer: 2x le droit d’inscription, minimum 25.- € + retrait du tableau 

Art.  10.4. Au cas où les inscriptions seraient à faire globalement par les clubs, un joueur peut s’inscrire 
individuellement si son club refuse de le faire figurer sur l’inscription globale.  

Art.  10.5. Pour être sélectionné tant pour les compétitions officielles que pour les cadres nationaux tout joueur 
doit prendre part aux CHAMPIONNATS INDIVIDUELS de sa catégorie, aussi bien en plein-air que 
sur courts couverts, excepté: 
− s’il est sélectionné par la FLT pour participer à une compétition  internationale qui se déroule aux 

mêmes dates; 
− pour tout autre motif jugé valable par le Conseil d’Administration sur demande écrite préalable et 

recommandée du club du joueur concerné. 
 

Pénalité: 
− instruction par le Comité des Cadres et du Sport d’Elite et proposition au Conseil d’Administration 

Art. 10.6.    Des CHAMPIONNATS INDIVIDUELS ne seront pas organisés pour les elfes et lutins. 
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CHAPITRE XICHAPITRE XICHAPITRE XICHAPITRE XI    

TOURNOIS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 

Art.  11. 1. Tout club désirant organiser  un tournoi national ou international doit en demander l’autorisation, sur 
formulaire prescrit (formulaire FLT N° 006), avant le 1er juillet pour la saison d’hiver et le 1er janvier 
pour la saison d’été, auprès du Comité Tennis National. 

Art.  11. 2. L’autorisation pour l’organisation d’un tournoi non prévu par le calendrier sportif doit être 
demandée, sur formulaire prescrit (formulaire FLT 005), au moins un mois avant la date prévue. 

Art. 11. 3. Les tournois sont organisés et supervisés par des comités appelés “Comité de Tournoi”. Le “Comité 
de Tournoi” est composé de trois membres dont 2 sont nommés par le club organisateur et le 3ème par 
la Commission sportive. Ce dernier ne peut pas appartenir au club organisateur.  

Art. 11. 4. Un mois au plus tard avant le premier tour du tournoi, les clubs organisateurs doivent faire parvenir, 
sur formulaire prescrit (formulaire FLT 005) à la Commission Sportive, pour approbation, le 
règlement du tournoi et lui indiquer les noms et adresses de leurs deux membres faisant partie du 
“Comité de Tournoi”. La Commission Sportive désignera alors le 3ème membre. Une copie du même 
règlement de tournoi doit être adressée à la Commission d’Arbitrage. 
 

Pénalités: 
− non envoi du formulaire 005: refus de la demande 
− non envoi d’une copie à la Commission d’Arbitrage: 25.- € 

Art. 11. 5. Chargé de l’organisation et de la supervision du tournoi, le “Comité de Tournoi” intervient: 
a) pour l’interprétation des règlements du tournoi; 
b) pour les cas non spécialement prévus.  

Le juge-arbitre ne peut pas faire partie du “Comité de Tournoi”, mais il est entendu par celui-ci à titre 
consultatif, chaque fois que ceci s’impose et il doit toujours être convoqué lorsqu’il est 
personnellement mis en cause.  

Art. 11. 6. Toute décision du “Comité de Tournoi” est susceptible de recours devant les organes juridictionnels 
de la FLT.  

Art. 11.7. Le juge-arbitre est désigné, sur proposition du club organisateur, par la Commission d’arbitrage. 

Art. 11.8. Les tournois ne peuvent se dérouler que sur les courts indiqués sur le formulaire FLT 006. En 
conséquence, les inscriptions doivent être limitées et adaptées en fonction du nombre de courts du ou 
des clubs organisateurs selon les prescriptions que peut faire le Comité Tennis National lors de 
l’établissement du calendrier.  

 Les clubs organisateurs sont tenus de respecter les dates fixées au calendrier sportif.  
 

Pénalités: 
− non respect des dates: 74.- € et refus d’autorisation du prochain tournoi 
− instruction par le Comité Tennis National et proposition au Conseil d’Administration 

Art  11.9.  Le club organisateur d’un tournoi est tenu d’envoyer à la FLT les résultats  de tous les matchs 
disputés dans le cadre du tournoi en question endéans les 48 heures après la fin du tournoi.  
 

Pénalités: 
− non envoi des résultats dans les délais prévus: 124.- € 
− non envoi des résultats (10 jours après la finale): 124.- € a u prochain tournoi 
− tableau incomplet: 12.- €  

Art. 11.10. Peut prendre part aux tournois nationaux organisés par les clubs affiliés tout joueur détenteur d’une 
licence valable établie par la FLT. Peut prendre part aux tournois internationaux organisés par les 
clubs affiliés, tout joueur détenteur d’une licence valable établie par une Fédération étrangère 
reconnue par la FLT. 

Art. 11.11. Toute inscription individuelle à un tournoi doit, sous peine de ne pas être retenue, se faire par écrit. 
Un joueur ne peut s’inscrire dans un tournoi, englobant plusieurs catégories d’âge, que dans une 
seule catégorie d’âge. 
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CHAPITRE XIICHAPITRE XIICHAPITRE XIICHAPITRE XII    

REGLES COMMUNES AUX CHAMPIONNATS INDIVIDUELS, 
TOURNOIS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX 

Art. 12.1. Toute inscription doit contenir les renseignements suivants: 
• nom et prénom; 
• année de naissance; 
• nom du club auquel il appartient; 
• désignation des épreuves qu’il désire disputer; 
• classement du joueur; 
• numéro de licence; 
• expiration du certificat du contrôle médico - sportif; 
• sexe; 
• nationalité; 
• adresse; 
• téléphone; 
• date et signature. 

Art. 12.2. Elaboration des tableaux: 
 L’élaboration des tableaux est publique et est faite, pour toutes les compétitions, par la FLT ou un 

juge-arbitre figurant sur la "Liste officielle des arbitres de la FLT " en collaboration avec les clubs 
organisateurs. 

Art. 12.3. L’horaire des matchs, établi par la Commission sportive ou le juge-arbitre, est affiché au plus tard la 
veille du commencement des compétitions. Un repos minimum de 30 minutes est accordé au joueur 
qui est appelé à disputer deux simples de suite. Entre 11.30 heures et 13.30 heures, un joueur ne peut 
être inscrit pour jouer deux matchs de suite. Il a obligatoirement droit à une heure de repos après un 
match qu’il a terminé entre 12 heures et 13.30 heures. 

 Les joueurs ne peuvent en aucun cas être appelés à disputer plus de 2 matchs de simple et 1 match de 
double respectivement 1 match de simple et deux matchs de double d’un même tournoi par jour. 

Les rencontres des tournois des catégories d’âge Elfes, Lutins, Poussins, Benjamins et Minimes ne 
peuvent être programmées après 18.30 heures. En cas de retard dans le déroulement d’un tournoi, 
une rencontre programmée à 18.30 heures ne peut être commencée après 19.00 heures. Ces 
rencontres sont à reporter à une date ultérieure. 

Les horaires fixés à l’alinéa ci - dessus sont majorés d’une heure pendant les vacances scolaires 
luxembourgeoises à l’exception de la veille de la reprise des cours où l’alinéa 3 reste d’application. 

En ce qui concerne le système de jeu des compétitions Elfes, Lutins et Poussins, il faut que le club 
organisateur indique dans son invitation quel système proposé par le CPT et arrêté par le CA il 
compte appliquer. Le détail de ces systèmes sera réglé par un règlement interne du CPT, envoyé à 
tous les clubs. 

Pénalités: 
− non-respect des conditions de l’alinéa 3: refus du prochain tournoi jeunes au club organisateur + suspension du juge-

arbitre pour 12 mois + 124,- €  juge-arbitre à payer par le club auquel appartient le juge-arbitre 

Art. 12.4 Les date et heure d’une rencontre ne peuvent être changées que sur décision du juge-arbitre. 

Pénalités: 
− w.o. des joueurs concernés + 2x le droit d’inscription, minimum 25.- € pour la prochaine compétition individuelle 

Art. 12.5. 1) Le scratch: 
est prononcé contre tout joueur qui ne s’est pas présenté au juge-arbitre 
a) dans un délai de 15 minutes après l’heure fixée pour son match, lorsque le court sur lequel il 

doit jouer est disponible et praticable. 
b) immédiatement, si le délai de 15 minutes après l’heure fixée pour son match est déjà passée 

lorsque le court sur lequel il doit jouer devient disponible et praticable. 

2) Le forfait: 
est considéré forfait le joueur qui ne s’est pas excusé auprès du juge-arbitre au plus tard une heure 
après la prononciation du scratch, sauf en cas de force majeure. 

3) L’inscription du résultat se fait par w.o. L’organisateur doit préciser, lors de la communication des 
tableaux à la FLT, les raisons de tout résultat par w.o.  
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Pénalités: 
− retrait avant le début du match avec excuse motivée et documentée par un certificat jugé valable: pas de 

pénalité  
− retrait avant le début du match sans excuse  motivée: 12.- €  
− scratch: 12.- € 
− forfait: 25.- € + suspension pour les 2 compétitions individuelles suivantes 
− récidive (forfait): doublement des amendes et suspension de la licence pendant 2 mois 

Art. 12.6. Le coaching est interdit durant une compétition individuelle. 
 

Pénalité: 
− instruction par la Commission d’Arbitrage et proposition au Conseil d’Administration 

Art. 12.7. Chaque match de simple disputé lors d’une compétition de catégorie 1 doit se jouer avec 4 balles neuves. 
 

Pénalité: 
− non - respect 74.- € 

    

CHAPITRE XIIICHAPITRE XIIICHAPITRE XIIICHAPITRE XIII    

CLASSEMENT 

Art. 13. 1. Il est régulièrement établi un classement des joueurs et joueuses titulaires d’une licence  A de la FLT.  

Art. 13. 2. Il existe des classements séparés pour les catégories d’âge Jeunes, Seniors et Vétérans. Seulement les 
joueurs et joueuses des catégories d'âge Jeunes et Vétérans peuvent figurer dans deux classements. 

Art. 13. 3. Selon leur rang, les joueurs sont classés par ordre décroissant de leur force dans les catégories 
suivantes : 

 

CATEGORIE NOMBRE  RANG 
A ATP / WTA / ITF ATP / WTA / ITF 
1 16 1 - 16 
2 32 17 - 48 
3 64 49 - 112 
4 128 113 - 240 
5 256 241 - 496 
6 512 497 - 1008 
7 1024 et plus 1009 - … 

 

Art.  13.4 Pour toutes les compétitions officielles figurant au calendrier sportif de la FLT, des points sont 
attribués aux joueurs d'après les barèmes arrêtés annuellement par le Conseil d’Administration sur 
proposition du Comité Tennis National et portés à la connaissance des clubs avant le début de la 
saison. Les catégories Elfes et Lutins n’auront pas de points, ni de classement. 

Art. 13. 5. Sont pris en considération pour l’établissement du classement, les points acquis pendant les 12 
derniers mois. 

Art. 13. 6. Un nouveau classement sera publié quatre fois par an, au mois d’octobre (saison d’hiver), au mois de 
janvier (changement des catégories d’âge), vers la fin du mois de mars (après les Championnats 
Individuels Indoor) et au mois de juillet (après les Championnats Interclubs). Chaque classement sera 
porté à la connaissance de tous les clubs. 

Art. 13. 7. Les nouveaux licenciés seront classés, en surnombre, à la fin de la catégorie correspondant à leur 
valeur de classement respective, par décision prise par la Commission de Classement sur base d’un 
tableau d’équivalence des classements FLT avec les classements étrangers et de la proposition du club 
concerné.  

Art. 13.8. Les licenciés avec un classement ATP ou WTA seront classés dans une catégorie A précédant la 
catégorie 1, selon leur ranking ATP ou WTA. Au moment où ils ne feront plus partie de cette 
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catégorie A, ils seront classés en fonction des points acquis pendant les douze derniers mois (article 
13.5.) ou, à  
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défaut de résultats comptant pour le classement national luxembourgeois, en surnombre à la fin de la 
catégorie 1 (article 13.7.). 

Les licenciés jeunes et vétérans avec un classement ITF seront classés dans une catégorie A précédant 
la catégorie 1, selon leur ranking ITF. Au moment où ils ne feront plus partie de cette catégorie A, ils 
seront classés en fonction des points acquis pendant les douze derniers mois (article 13.5.) ou, à 
défaut de résultats comptant pour le classement national luxembourgeois, en surnombre à la fin de la 
catégorie 1 (article 13.7.) 

Art. 13.9. Lorsqu'un joueur a cessé pendant une période prolongée (plus de 12 mois), au Luxembourg, toute 
activité sportive comptant pour le classement Seniors ou qu'il a été retiré du classement, son club peut 
demander à la Commission de Classement son reclassement au moment où il reprend la compétition. 
Le reclassement se fera selon les modalités prévues à l’article 13.7. 

Les demandes peuvent être introduites tous les dix-huit mois. 

Art. 13.10. Les décisions prises en application des articles 13.7. à 13.11. sont portées sans délai à la connaissance 
de tous les clubs. 

Art. 13.11. En cas de retrait sans excuse motivée ou de forfait  dans un tournoi comptant pour le classement (du 
1er tour jusqu’à la finale), le joueur recevra 50 % des points du perdant 1er tour de son tableau et le 
tournoi sera d'office pris en compte pour le classement pendant 12 mois. En cas de retrait avec excuse 
motivée et documentée par un certificat, le tournoi et les points gagnés jusqu'au tour précédent restent 
acquis, sauf si le joueur retiré n’a pas encore débuté son 1er tour du tournoi, dans ce cas le tournoi ne 
sera pas pris en compte. 

Art. 13.12. Si au cours d'une rencontre comptant pour le classement, un joueur abandonne la partie, il perdra son 
match par abandon et son adversaire sera déclaré vainqueur. 

Art. 13.13. Sur proposition du Comité Tennis National, le Conseil d’Administration arrêtera annuellement les 
modalités d’application des présentes règles. Ces modalités d’application seront portées à la 
connaissance des clubs avant le début de la saison. 

Art: 13.14. Tout licencié de nationalité étrangère, ne résidant pas au Grand-Duché de Luxembourg et occupant 
un rang dans le TOP 112 senior (fin CAT3) se verra attribué un rang bis en fonction des points 
acquis.  

CHAPITRE XIVCHAPITRE XIVCHAPITRE XIVCHAPITRE XIV    

MESURES CONTRE LE DOPAGE 

Art. 14.  1. Est considéré comme dopage et donc interdite, l’utilisation par le licencié actif, de toute substance ou 
tout moyen figurant sur la liste établie par l’organisme national de coordination en matière de dopage 
(désigné dans la suite par l’expression “instance de contrôle”) susceptible d’influencer les capacités et 
performances sportives ou de masquer l’emploi de telles substances (désignés dans la suite par 
l’expression “substances dopantes). La liste des substances prohibées sera communiquée aux clubs 
par la FLT avant le début de chaque saison. 

Art. 14. 2. L’utilisation de substances dopantes est interdite aux licenciés actifs tant à l’occasion des compétitions 
qu’en dehors de celles-ci. 

Art. 14. 3. Si un licencié actif est obligé, pour des raisons médicales, d’utiliser un médicament contenant une 
substance figurant sur la liste des substances interdites, il doit se retirer de la compétition. Si le 
médicament contient une substance figurant sur la liste des substances admises uniquement pour 
combattre, sous surveillance médicale, une maladie aiguë, un certificat médical, attestant la nécessité 
du traitement, doit être adressé à l’instance de contrôle avant le début de la compétition. 

Art. 14. 4. Il est interdit à tout membre d’administrer, d’aider, d’encourager ou d’inciter à administrer une 
substance dopante à un licencié actif. 

Cette interdiction ne s’applique pas au médecin du sport qui, en cas d’indication médicale, prescrit ou 
administre au sportif un médicament contenant une substance dopante. Ce médecin est tenu, en 
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fonction de la distinction prévue à l’article 3, soit d’inviter le licencié sportif à se retirer de la 
compétition, soit d’établir le certificat prévu à cette disposition. 

Art. 14. 5. Tout licencié actif est tenu, à la requête de l’instance de contrôle, de se soumettre à tout moment au 
contrôle de dopage. 

Art. 14. 6. Les organisateurs d’une compétition sont tenus, sur demande, de collaborer, dans la mesure de leurs 
possibilités, avec l’instance de contrôle en vue d’assurer le déroulement correct des opérations de 
contrôle. 

Art. 14. 7. Le licencié actif convaincu, à l’occasion d’une compétition, de dopage ou de refus du contrôle perd 
tout bénéfice de sa participation à ladite compétition, ainsi que des résultats obtenus, qui ne sont pas 
homologués. 

Si un ou plusieurs membres d’une équipe sont convaincus, à l’occasion d’une rencontre, de dopage 
ou de refus du contrôle, l’équipe perd la rencontre par w.o. 

Art. 14. 8.  Sans préjudice de la sanction prévue à l’article 7, le licencié actif qui contrevient aux articles 2 ou 5 
encourt une suspension de 3 mois à 3 ans et, en cas de récidive, d’une suspension pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion à vie. 

Art. 14. 9. Tout membre licencié qui administre, aide, encourage ou incite à administrer une substance dopante à 
un licencié actif encourt une suspension de 1 à 3 ans et, en cas de récidive, l’exclusion à vie. 

Art. 14.10.  Tout membre licencié qui entrave l’action des responsables de l’instance de contrôle ou qui, en tant 
que collaborateur, responsable ou organisateur d’une compétition, reste en défaut de prêter aux 
précités l’aide qu’ils sollicitent encourt une suspension de 3 mois à 1 an. En cas de première récidive, 
la durée de la suspension est de 1 à 2 ans; en cas de deuxième récidive, le membre licencié est exclu à 
vie. 

CHAPITRE XVCHAPITRE XVCHAPITRE XVCHAPITRE XV    

DIVERS 

Art. 15. 1. Par date, dans le présent règlement, on entend la date du cachet postal. 

Art. 15. 2. Toute personne ayant une responsabilité quelconque, soit comme joueur, soit comme organisateur, 
dans une des compétitions couvertes par ce règlement, est censé le connaître et s’y soumettre. 

Art. 15. 3. Tout joueur ou club qui aura contrevenu au présent règlement est passible d’une pénalité. 
Si, dans un délai de douze mois après la notification d’une décision sanctionnant une infraction au 
présent règlement, un club ou un joueur commet une nouvelle infraction à la même disposition dudit 
règlement, l’état de récidive est constitué. 

Art. 15. 4. Tous les cas non prévus par le présent règlement sont de la compétence  du Conseil 
d’Administration. 

Art. 15. 5. Tout litige relatif à l’application des présents règlements sont de la compétence des organes 
juridictionnels prévus par les statuts, sauf disposition expresse contraire. 

Art.  15. 6. Le présent règlement annule et remplace tous les règlements antérieurs relatifs aux compétitions, au 
classement et à l’arbitrage.. 
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CHAPITRE XVICHAPITRE XVICHAPITRE XVICHAPITRE XVI    

FEDERATION LUXEMBOURGEOISE DE TENNIS 
Commission d'Arbitrage 

 

FORMATION POUR ARBITRES ET JUGES-ARBITRES 

1. STRUCTURE DE LA FORMATION  
• OT Officiel de Tournoi (FLT) 
• AI Arbitre National (ENEPS) 
• AS Arbitre International (ENEPS - ITF Level 1 School) 
• JA Juge Arbitre (ENEPS) 
• ITF White Badge (ITF Level 2 School) 
• ITF Bronze Badge (ITF Level 3 School) 
• ITF Silver/Gold Badge (Evaluations par des Officiels de l’ITF) 

Le cycle Officiel de Tournoi sera organisé par la Fédération Luxembourgeoise de Tennis (FLT). 
Les cycles Arbitre National, International et Juge-Arbitre sont organisés par l ’Ecole Nationale de l’Education 
Physique et des Sports (ENEPS) en colllaboration avec la FLT suivant le Règlement Grand-Ducal du 16 janvier 
1991. Les trois degrés ITF sont de la compétence exclusive de la Fédération Internationale de Tennis (ITF). 
Les personnes des différents niveaux seront inscrites dans la « Liste officielle des arbitres de la FLT ». 
 

2. COMPETENCES DES ARBITRES ET JUGES-ARBITRES 
 2.1. Officiel de tournoi 

Est habilité à arbitrer comme arbitre de chaise des rencontres nationales niveau cat.7 à 5 et des rencontres 
nationales jeunes à l’exception des cadets et juniors. Il est également habilité à assister comme juge de ligne 
à toutes les rencontres. 

2.2. Arbitre National 
Est habilité à arbitrer comme arbitre de chaise des rencontres nationales de tous niveaux et à assisiter 
comme juge de ligne à toutes les rencontres. 

2.3. Arbitre International 
 Est habilité à arbitrer comme arbitre de chaise des rencontres nationales de tous niveaux et toute rencontre 

de niveau international qui n’oblige pas un badge ITF. Il est également habilité à assister comme juge de 
ligne à toutes les rencontres. 

2.4. Juge  Arbitre 
 Est habilité à officier comme Juge  Arbitre dans les compétitions nationales et autres compétitions qui 

n’obligent pas un badge ITF. 
2.5. Les compétences des arbitres et juges-arbitres ITF sont régies par l’ITF. 
 

3. CONDITIONS D’ADMISSIBILITE  
3.1. Tous les licenciés de la FLT, sous condition d’avoir atteint l’âge de 16 ans au début des cours sont 

admissibles à la formation Arbitre National, respectivement l’âge de 15 ans pour l’Officiel de Tournoi. 
3.2. Les candidats désirant participer à la formation Arbitre International doivent avoir atteint l’âge de 18 ans au 

début des cours et être en possession du brevet sanctionnant l’Arbitre National. 
3.3. Les candidats désirant participer à la formation Juge Arbitre doivent avoir atteint l‘âge de 18 ans au début 

des cours et être en possession du brevet sanctionnant l‘Arbitre. 
3.4. Les sélections pour suivre les écoles ITF seront opérées par la Commission d‘Arbitrage et approuvées par le 

Conseil d‘Administration de la FLT et par l‘ENEPS. Les candidats devront être en possession du brevet 
sanctionnant la formation de l'Arbitre International. 

 
4. DUREE DE LA FORMATION  

4.1. Officiel de Tournoi 
 La formation d’Officiel de Tournoi qui comprend au moins 3 heures d’enseignement théorique ainsi qu’au 

moins 3 heures d’enseignement pratique est organisé par la FLT et n’est pas sanctionnée par un examen 
théorique ou pratique. 
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4.2. Arbitre National 
 La Formation d’Arbitre National qui comprend au moins 8 heures d’enseignement théorique ainsi qu’au 

moins 3 heures d’enseignement pratique est sanctionnée par un examen théorique et un examen 
pratique.Les candidats ayant réussi les épreuves théoriques passeront ensuite un stage de 8 mois comme 
stagiaire Arbitre National (sta AN). Pour être admis à l’examen pratique, le candidat doit avoir réussi les 
épreuves de l’examen théorique et prouver avoir arbitré comme arbitre de chaise au moins 4 matchs 
pendant le stage pratique.Les candidats ayant réussi les épreuves pratiques seront brevetés comme Arbitre 
national (AN). 

4.3. Arbitre International 
 La Formation Arbitre International qui comprend au moins 6 heures d’enseignement théorique ainsi qu’au 

moins 2 heures d’enseignement pratique est sanctionnée par un examen théorique et un examen 
pratique.Les candidats ayant réussi les épreuves théoriques passeront ensuite un stage de 8 mois comme 
stagiaire Arbitre International (st AI). Pour être admis à l’examen pratique, le candidat doit avoir réussi les 
épreuves de l’examen théorique et prouver avoir arbitré comme arbitre de chaise au moins 4 matchs de 
niveau Catégorie 1 à 3 senior ou d’un tournoi international, pendant le stage pratique. Les candidats ayant 
réussi les épreuves pratiques seront brevetés comme Arbitre International(AI). 

4.4. Juge Arbitre 
 La formation Juge Arbitre qui comprend au moins 8 heures d’enseignement théorique est sanctionnée par 

un examen théorique et un examen pratique. Les candidats ayant réussi les épreuves théoriques passeront 
un stage d’un an comme Juge Arbitre stagiaire (sta JA). Pour être admis à l’examen pratique, le candidat 
doit avoir réussi les épreuves de l’examen théorique et prouver avoir assisté comme Juge Arbitre à au 
moins 2 manifestations officielles. Les candidats ayant réussi les épreuves pratiques seront brevetés comme 
Juge Arbitre (JA).  

4.5. ITF White-Bronze-Silver-Gold Badge 
 La formation ainsi que l’attribution des grades sont du domaine exclusif de l’ITF. 
 

5. MODALITES ET MATIERES DES EXAMENS  
5.1. Officiel de Tournoi 
 Programme, Matière du cours 
 5.1.1. Règles de tennis 
 5.1.2. Code de Conduite 
 5.1.3  Juge de ligne 
 5.1.4. Séance pratique 
5.2. Arbitre National 
 Programme, Matière d’examen, Conditions de réussite: 
 5.2.1 Structures de la FLT (introduction) 
 5.2.2. Règles de tennis 
 5.2.3 Code de conduite 
 5.2.4. Règlement pour les compétitions 
 5.2.5. Juge de ligne 
 5.2.6. Formation générale (ENEPS) 
 5.2.7. Séance pratique 
 5.2.8. Examen théorique: A réussi le candidat qui a obtenu 70 % des points affectés à l’épreuve 

théorique. 
5.2.9. Examen pratique: Pour être admis à l’examen pratique, le candidat doit avoir réussi à l’examen théorique et 

prouver de son stage pratique. A réussi le candidat qui a obtenu 70 % des points à attribuer. 
 Seront évalués: 

 5.2.9.1. Avant la rencontre 
  Contrôle des installations 
  Contrôle de la tenue et du matériel des joueurs 
  Pre-match briefing et toss 
 5.2.9.2. Pendant la rencontre 
  Application pratique des règles du jeu 
  Annonces (points, fautes, score), contrôle des marques 
  Comportement général, autorité, contrôle du match 
  Jugement correct, décision ferme et rapide 
  Application du code de conduite 
 5.2.9.3. Après la rencontre 
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  Remise de la fiche d’arbitrage et des balles 
  Etablissement correct de la fiche d’arbitrage 
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5.3 Arbitre International 
 La formation Arbitre International est basée sur le programme de l’ITF Level 1 Officiating School et est 

sanctionnée en même temps du brevet de l’ENEPS et du 1er degré de l’ITF Officials School. 
 Programme, Matières d’examen, Conditions de réussite: 
 5.3.1. Introduction à l’arbitrage international 
 5.3.2. Règles de tennis 
 5.3.3. Techniques d’arbitrage: séance pratique 
 5.3.4. Code de conduite 
 5.3.5. Règlement pour les compétitions 
 5.3.6. Examen théorique : A réussi le candidat qui a obtenu 75 % des points affectés à l’épreuve 

théorique. 
 5.3.7. Examen pratique : Pour être admis à l’examen pratique le candidat doit avoir réussi l’examen 

théorique et prouver de son stage pratique. A réussi le candidat qui a obtenu 75 % des points 
affectés à l’épreuve pratique. 

5.4. Juge Arbitre 
 Programme, Matières d’examen, Conditions de réussite 
 5.4.1. Règles de tennis 
 5.4.2.  Code de conduite 
 5.4.3 Règlement pour les compétitions 
 5.4.4. Classement national et international 
 5.4.5. Préparation et conduite d’un tournoi 
 5.4.6. Etablissement de tableaux et plans de jeu 
 5.4.7. Droits et devoirs du Juge Arbitre 
 5.4.8. Examen théorique : A réussi le candidat qui a obtenu 75 % des points affectés à l’épreuve 

théorique 
 5.4.9. Examen pratique : Pour être admis à l’examen pratique le candidat doit avoir réussi l’examen 

théorique et prouver de son stage pratique. A réussi le candidat qui a obtenu 75 % des points 
affectés à l’épreuve pratique. 

5.5. ITF White-Bronze-Silver-Gold Badge 
 La formation ainsi que l’attribution des grades sont du domaine exclusif de l'ITF. 
 

6. BREVET DE L'ENEPS 
Les candidats ayant réussi aux examens sanctionnant la formation reçoivent un Brevet d'Etat de la part de 
l'ENEPS. 

 

7. COURS DE RECYCLAGE 
Des cours de recyclage seront organisés périodiquement à l'intention des détenteurs des brevets de l'ENEPS. La 
participation à ces cours de recyclage est obligatoire une fois sur deux. 

 

8. PERTE DE LA QUALITE D’ARBITRE OFFICIEL DE LA FLT . 
La FLT, sur proposition de la Commission d’Arbitrage, peut retirer de la “Liste officielle des arbitres de la FLT” 
tout officiel de tournoi, arbitre ou juge arbitre, qui manifeste un comportement contraire aux intérêts du tennis 
et/ou de la FLT, et/ou ne respecte pas le code de conduite des officiels émis par la ITF, et/ou n’arbitre pas d’une 
manière propre à l’éthique de l’arbitrage et/ou ne satisfait pa-s aux conditions suivantes imposées par la FLT: 
8.1. Avoir annuellement arbitré au moins 1 match en tant qu’arbitre de chaise ou avoir oeuvré à 2 matchs en tant 

que juge de ligne (Officiel de Tournoi) 
8.2. Avoir annuellement arbitré au moins 2 matchs en tant qu’arbitre de chaise ou oeuvré à 1 manifestation en 

tant que juge de ligne (Arbitre National) 
8.3. Avoir annuellement arbitré au moins 3 matchs en tant qu’arbitre de chaise (Arbitre International) 
8.4. Avoir annuellement oeuvré en tant que juge arbitre à au moins 2 manifestations (Juge Arbitre) 
8.5. Suivre au moins chaque 2ième cours de recyclage (Arbitre National, Arbitre International et Juge Arbitre) 
 

9. RECUPERATION DE LA QUALITE D’ARBITRE OFFICIEL DE  LA FLT  
Les personnes retirées de la liste des arbitres officiels de la FLT et désireuses de réintégrer leur fonction d’Officiel 
de Tournoi, d’Arbitre Nationale, d’Arbitre International ou de Juge Arbitre devront suivre le prochain cours du 
cycle correspondant à leur qualification antérieure sans pour autant devoir se soumettre aux examens possibles. 
 

10. EQUIVALENCES 
Les équivalences à reconnaître au Luxembourg sont décidées par l’ENEPS en collaboration avec la Commission d’Arbitrage. 
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CODE DE CONDUITE DES OFFICIELS EMIS PAR L’I.T.F. 
 
 

Les arbitres officiels de la F.L.T. : 
 
 
1) doivent être en bonne condition physique. 

2) doivent avoir une vue naturelle ou corrigée de 10/10 ainsi qu'une ouïe normale. 

3) doivent être à l’heure pour tous les matchs auxquels ils ont été désignés. 

4) doivent étudier, comprendre et maîtriser les Règles de Tennis, les Obligations et Procédures pour 
officiels, les règlements des différentes compétitions et le Code de Conduite en application. 

5) doivent se vêtir proprement et veiller à leur hygiène personnelle. 

6) doivent s’abstienir de boire des boissons alcoolisées 12 heures avant leur match et sur le site 
aussi longtemps que les matchs ne sont pas terminés ou lorsqu’ils sont vétus de leur uniforme 
d’arbitre. 

7) sont impartiaux et de ce fait n’officient pas dans des matchs dans lesquels ils ont une relation 
avec un des joueurs, ce qui pourrait être considéré comme un conflit d’intérêts sur son 
impartialité. 

8) répondent aux questions des joueurs après le match concernant des interprétations de règlements 
et des moyens à améliorer l’arbitrage et le comportement des joueurs. 

9) ne critiquent ou n’expliquent pas des jugements d’autres officiels à quiconque d’autre qu’à cet 
officiel, Juge-Arbitre ou membre de la Commission d’Arbitrage. 

10) sont interdits de parier sur des matchs de tennis. 

11) ne doivent pas mener de conversation avec le public pendant ou après le match, à l’exception 
pour contrôler le public au courant d’un match. 

12) ne participent pas à des interviews médiatiques ou réunions avec des journalistes sans avoir 
obtenu l’accord du Juge-Arbitre. 

13) resteront sur le site du tournoi aussi longtemps que jugé necessaire par le Juge-Arbitre. 

14) qui violent le présent règlement seront radiés de la liste des arbitres officiels de la FLT. 
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BAREME DES INDEMNITES 
POUR ARBITRES ET JUGES-ARBITRES FLT 

 
 
 

1 JUGE -ARBITRE / CHIEF UMPIRE 
 
1.1  Coupe Davis,  Coupes d'Europe € 70.- / jour 
 Tournois TE, ITF, ATP, WTA etc 
 
1.2 Championnats Interclubs € 40.- / rencontre 
 
1.3 Tournois Clubs et Championnats Individuels € 16.- / demi-journée 
  € 12.- / étab.tableau (x) / tournoi 
 
2  ARBITRE DE cfme 
 
2.1  Coupe Davis,  Coupes d'Europe € 60.- / jour 
 Tournois TE, ITF, ATP, WTA etc 
 
2.2 Championnats Interclubs et Individuels 
 Tournois Clubs  - cat 1+2 Seniors € 7.- / set 
   - autres  € 6.- / set 
 
3  JUGE DE LIGNE 
 
3.1 Coupe Davis,  Coupes d'Europe € 25.- / jour 
 Tournois TE, ITF, ATP, WTA, etc. 
 
3.2 Championnats Interclubs et Individuels € 5.- / set 
 Tournois Clubs  - cat 1+2 Seniores € 4.- / set 
   - autres 
 
 
 

N.B: Les frais de route sont dus à raison de 0,40 € par km avec un maximum de 16,-€ (aller simple) 

 L'organisateur fournira un uniforme aux Juges de Ligne 

 Pour les événements qui ont lieu aux heures de midi ou en soirée une restauration est à prévoir par 
les organisateurs. 

 Toute autre indemnité peut être convenue entre parties. 

 Les officiels de tournoi ne touchent en principe pas d'indemnité (ils travaillent dans leur club = 
bénévoles). 
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CLASSEMENT NATIONAL FLT 
FORMULES DE CALCUL 

 

a )  D E F I N I T I O N S  

La moyenne actuelle 
Sont pris en considération pour le classement, les points acquis pendant les 12 derniers mois. 
Cette moyenne est la moyenne des points obtenus lors des différents événements comptant pour le classement. 
A cet effet, la formule ci-après, qui reprend mathématiquement la moyenne arithmétique, est utilisée: 

           n 
Ma =  1/n  Σ   ai 
          i=1 
 

Ma  =   1/n  (a1 + a2  + ………  + an ) 
avec:  n  :  nombre d’événements  
 ai :  points obtenus lors des différents événements comptant pour le classement. 
Pour les jeunes et les seniors les six meilleurs résultats seront pris en compte pour les vétérans les quatre meilleurs. 

La moyenne précédente clôturée 

Cette moyenne, comme son nom l’indique, est la moyenne des points du dernier calcul effectué. En 
général, elle date de trois mois. 

La moyenne clôturée 
Cette moyenne est la moyenne des deux moyennes (précédente, actuelle). 

Mc = (Mp + Ma)/2 
avec Mc: moyenne clôturée  
 Mp: moyenne précédente clôturée 
 Ma: moyenne actuelle  
 

Cette moyenne clôturée a été introduite afin de donner une certaine inertie au classement. La montée 
respectivement la descente au sein du ranking sont ainsi freinées. Une contre- performance n’est pas tout 
de suite liée à une descente au ranking.  
 

Si la moyenne actuelle est supérieure à la moyenne précédente, la moyenne actuelle sera la moyenne 
clôturée, sinon la formule précitée est retenue. 

b )  C O N D I T I O N S  D ’ A P P L I C A T I O N  

Jeunes 

En ce qui concerne la moyenne actuelle clôturée des jeunes, elle se compose de l’addition de la moyenne 
clôturée seniors et jeunes. 

Mcj  =  Mc  +  Mj 
 

avec                  j 
        Mj =  1/j  Σ   ai 
               i=1 
 

où Mcj  =  moyenne clôturée jeunes 
 Mc  = moyenne clôturée seniors 
 Mj  = moyenne jeunes actuelle 
 j  =  nombre d’événements jeunes (1 ≤  j ≤ 6) 
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Seniors 
La moyenne clôturée seniors se calcule donc: 

Mc  =   (Mp  +  Ma) /2 

avec                 s 
       Ma =  1/s  Σ   ai 
                i=1 

s  = nombre d’événements seniors (1 ≤  s ≤ 6) 

Vétérans 
La moyenne actuelle clôturée des vétérans se compose de l’addition de la moyenne cloturée seniors et vétérans. 

Mcv  =   (Mp  +  Ma) /2 

avec                  v 
       Ma  =  1/v  Σ   ai 
                 i=1 

v  = nombre d’événements vétérans (1 ≤  v ≤ 4) 

c) PENALISEUR 
 

Le minimum de matchs est fixé en fonction des catégories de classement. Le tableau ci-dessous reprend le 
minimum de matchs en fonction des différentes catégories de classement. 
 

Catégorie de classement Minimum de matchs 
1 10 
2 9 
3 8 
4 7 
5 6 
6 5 
7 4 

 

Si le minimum de matchs n’est pas atteint, la moyenne actuelle est multipliée par le pénaliseur.Pour les 
nouvelles licences et les licenciés reclassés, le pénaliseur est appliqué qu’après neuf mois. 
 

La formule de calcul est la suivante : 
Map = Ma  x P 

 
P  =  1  –  [  ( M i n i  –  Z ) /  M i n i ]  

avec : 
 Mini :  minimum de matchs repris dans le tableau ci-dessus 
 Z : nombre de matchs joués  
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d) MULTIPLICATEUR 
 

Pour stimuler les joueurs à participer à tous les matchs du championnat interclubs, la somme des points 
est multipliée par un nombre qui s'acquiert avec le nombre de matchs de championnat joués. Ce 
coefficient n'est appliqué qu'à condition avoir joué le minimum de 8 matchs prévus et 3 tournois au 
minimum. Le multiplicateur est seulement valable pour le ranking seniors et le ranking vétérans. 
 

Nombre de matchs Interclubs Multiplicateur Interclubs  

1 match 1.00 

2 matchs 1.25 

3 matchs 1.50 

4 matchs 1.75 

5 matchs 2.00 

6 matchs 2.00 

7 matchs 2.00 

 
 
 
 
 
 
 

 
TABLEAU DE CONVERSION DE CLASSEMENT 

DE LA CATEGORIE SENIORS VERS LA CATEGORIE VETERANS 
 

 

CATEGORIE SENIORS  CATEGORIE VETERANS 
CAT 1 ���� CAT 1 
CAT 2 ���� CAT 1 
CAT 3 ���� CAT 2 
CAT 4 ���� CAT 3 
CAT 5 ���� CAT 4 
CAT 6 ���� CAT 5 
CAT 7 ���� CAT 5 

 
 



 

FLT  107  

SPECIFICITES A RETENIR POUR LE CALCUL DES POINTS 
 

1) Les joueurs exempts du 1er tour reçoivent les points du 2ème tour, sauf si plus de 50 % des inscrits 
sont exempts du 1er tour. Dans ce cas le 1er tour est considéré comme tour de qualification et les 
points pour un tour sont distribués de la manière suivante: 

� Perdant 1er tour reçoit les points suivant tableau des tournois 1er tour 

� Perdant 2ème tour reçoit les points du tour qualificatif repris dans le tableau point/tournoi. 
 

2) Le nombre de points accumulés dans une catégorie inférieure prime toujours sur les points de la 
catégorie supérieure aussi longtemps que ceux-ci seraient inférieurs en valeur (valable seulement 
pour les qualifiés de la catégorie inférieure). 

 

3) Pour stimuler les performances des jeunes lors des tournois jeunes et du championnat interclubs 
jeunes, un bonus de performance est attribué suivant la place au Ranking des Jeunes. Les 
victoires sur des joueurs mieux classés seront récompensées par une prime de points 
supplémentaire. 

 Formule de calcul: 

  - 30 % des places précédantes au Ranking => +  25 

  - 50 % des places précédantes au Ranking => +  50 

  - 70 % des places précédantes au Ranking => +  75 

  - 90 % des places précédantes au Ranking => +  100 

EX: Un joueur classé N°: 200 gagne au 2ème tour catégorie minimes contre le joueur classé N°: 50 
au Ranking des Jeunes et perd ensuite au 3ème tour: 

 3ème tour: 200 + 75 + 75  = 350 points 
 Prime  = 75 points 
 Total de points pour ce tournoi  = 425 points 
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SPECIFICITES A RETENIR POUR L'ORGANISATION DES TOUR NOIS 

 
1) Fixation des têtes de série: 

1 tête de série pour un tableau de 2 à 7 joueurs ; 2 têtes de série pour un tableau de 8 à 15 
joueurs;  4 têtes de série pour un tableau de 16 à 31 

 8 têtes de série pour un tableau de  32 à 63; 16 têtes de série pour un tableau de 64 et plus 
 Le reste des inscrits est tiré au sort. 

2) Le nombre de joueurs qui se qualifient pour le tableau suivant ne peut pas être supérieur au 
nombre têtes de série du tableau qualificatif. Il est même recommandé qu’il soit identique au 
nombre des têtes de série du tableau qualificatif, c.-à-d. 1 pour un tableau de 2 à 7 joueurs, 2 pour 
un tableau de 8 à 15 joueurs, 4 pour un tableau de 16 à 31, 8 pour un tableau de 32 à 63 et 16 
pour un tableau de 64 et plus. 

3) Afin de vérifier le nombre d'inscrits par catégorie ( minimum 2 ), il importe que les clubs 
organisant un tournoi fixent toujours la date limite des inscriptions ensemble pour 2 catégories, 
même si le début de la catégorie supérieure est échelonné. 

ex: Tournoi progressif catégories 1 - 7, alors demander inscriptions avec même date d'inscription 
pour catégories  7  +  6, pour catégories  5  +  4 et catégories  3  +  2  +  1 

 Pourtant possibilité de démarrer la compétition à des dates différentes pour chaque catégorie. 

4) Un tournoi senior ne peut englober qu’au maximum 2 catégories. 
 Lors d’un tournoi progressif la différence dans la suite des catégories de tableaux ne pourra être 

supérieure à 1. Si ceci n’est pas réalisable, alors le tableau doit être changé en tableau non-
progressif. 

 Pour déterminer la valeur d'un tournoi de 2 catégories c.à.d. pour voir quelle catégorie sera prise 
en compte pour la distribution des points, il y a lieu de calculer le pourcentage des inscrits en 
tenant compte du pourcentage des inscrits. 

 L’attribution des points selon la catégorie supérieure se fera si un tiers (1/3 ou 33%) ou plus des 
inscrits sont de la catégorie supérieure. Cette attribution des points est valable pour toutes les 
catégories. 

 Un tournoi vétéran organisé en sous-catégorie d’âge peut englober au maximum 3 catégories. 
Pour déterminer la valeur du tournoi, il y a lieu de calculer le pourcentage respectif des inscrits, 
l’attribution se fera selon la catégorie supérieure si un septième (1/7 ou 14.25%) ou plus des 
inscrits sont de la catégorie supérieure. Sinon l’attribution se fera selon la catégorie moyenne si 
2/7 ou 28.57% des inscripts sont de la catégorie moyenne et supérieure. 

 Le Championnat Individuel Indoor et Outdoor est d'office de la catégorie 1 pour les inscrits de 
cette catégorie. 

5) Le forfait excusé dûment motivé doit se faire par un certificat officiel établi par exemple par le 
directeur d'une école (absence à l'école) ou le supérieur hiérarchique d'une société ou d'une 
administration (absence professionnelle) ou exceptionnellement par une lettre motivée du joueur, 
acceptée et signée par le juge-arbitre. 

6) Tout licencié de la FLT peut s’inscrire dans un tournoi comptant pour le classement national avec 
son classement étranger (cf Tableau des équivalences) et les points y acquis seront pris en 
compte lors du calcul du classement national. Le licencié doit cependant en informer la 
commission de classement par écrit deux (2) semaines avant le début du tournoi. 
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7)  Le tableau ci-dessous reprend l’attribution bonus lors des tournois. 

 

Tableau Bonus 

Cat 1 2 3 4 5 6 7 

1 - - - - - - - 

2 64 - - - - - - 

3 96 32 - - - - - 

4 112 48 16 - - - - 

5 120 56 24 8 - - - 

6 124 60 28 12 4 - - 

7 126 62 30 16 6 2 - 

 

 

8)  Le tableau suivant reprend les points attribués lors des tournois 

 

Tableau points / tournois 

Cat 
gagnant tour 
qualificatif 

Points 
1er tour 

 
2ème tour 

 
3ème tour 

 
4ème tour 

 
5ème tour 

 
6ème tour 

 
7ème tour 

1 800 640 960 1360 1840 2400 3040 3760 
2 400 320 480 680 920 1200 1520 1880 
3 200 160 240 340 460 600 760 940 
4 100 80 120 170 230 300 380 470 
5 50 40 60 85 115 150 190 235 
6 25 20 30 42 57 75 95 117 
7 12 10 15 21 28 37 47 58 
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SPECIFICITES A RETENIR POUR LE CHAMPIONNAT INTERCLU BS 
 

1) Les définitions du bonus pour les Championnats Interclubs jeunes sont les mêmes que pour les 
tournois. 

 

2) Le forfait en match de Championnat Interclubs est considéré comme forfait non-excusé (c.à.d. le 
joueur absent reçoit 50% des points du perdant) et le dernier joueur (N° 4 ou 5) de l'équipe 
adversaire qui gagne par w.o. reçoit les points d'une victoire sur un joueur de même catégorie que 
lui. 

 

3) La moyenne des matchs du championnat interclubs compte comme un tournoi dans la moyenne 
des six (respectivement quatre pour les vétérans) meilleurs tournois seniors et jeunes. 

 

4) Le tableau ci-dessous reprend la répartition des points lors du championnat Interclubs. 

 

Tableau points interclubs 

Cat 1 2 3 4 5 6 7 Perdant 

1 960 800 704 640 640 640 640 640 

2 720 480 400 352 320 320 320 320 

3 600 360 240 200 176 160 160 160 

4 540 300 180 120 100 88  80 80 

5 510 270 150 90 60 50 44 40 

6 495 255 135 75 45 30 25 20 

7 485 250 125 65 35 22 15 10 
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SPECIFICITES A RETENIR POUR LA COUPE FLT 
 

1) Le tableau ci-dessous reprend la répartition des points pour les matches de Coupe FLT. 

 

 CAT 1 CAT 2 CAT 3 CAT 4 CAT 5 CAT 6 CAT 7 Perdant 
CAT 1 1680 1400 1232 1120 1120 1120 1120 1120 
CAT 2 1260 840 700 616 560 560 560 560 
CAT 3 1050 630 420 350 308 280 280 280 
CAT 4 945 525 315 210 175 154 140 140 
CAT 5 893 473 263 158 105 88 77 70 
CAT 6 495 255 135 75 45 30 25 20 
CAT 7 485 250 125 65 35 22 15 10 

 
2) Le classement le plus récent est pris en compte pour la détermination des points obtenus par 

chaque joueur lors d’un tour donné de la Coupe FLT. 

3) Les points « Coupe FLT » de chaque joueur ayant participé à cette compétition sont obtenus en 
calculant la moyenne des points obtenus à chaque tour auquel il a participé.  

4) Le forfait en match de Coupe FLT est considéré comme forfait non-excusé (c.à.d. le joueur 
absent reçoit 50% des points du perdant). Le ou les derniers joueurs d’une équipe qui n’ont pas 
d’adversaire à cause du forfait d’un ou de plusieurs joueurs de l’équipe adverse gagnent par w.o. 
et reçoivent les points d'une victoire sur un joueur de même catégorie qu’eux. 

5) La moyenne des matches de Coupe FLT compte comme un tournoi dans la moyenne des six 
(respectivement quatre pour les vétérans) meilleurs tournois seniors et jeunes. 

 
N.B. Contrairement aux Championnats Interclubs, il n’existe pas de multiplicateur en Coupe FLT. 
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REPARTITION DES POINTS POUR JEUNES 

 

TOURNOIS ET CHAMPIONNATS INDIVIDUELS 

PAR CATEGORIES D’AGE 
 

Tableau principal 

      Jeunes Perd 1Tour Match Vainqueur Finaliste Bonus 
      Juniors 300 +  125 +  75 +  35 % Ranking 

Cadets 275 +  100 +  50 +  25 % Ranking 
Minimes 250 +   75 +  35 +  20 % Ranking 

Benjamins 225 +   50 +  25 +  15 % Ranking 
Poussins 200 +   25 +  15 +  10 % Ranking 

 

 

Tableau qualificatif 

    Jeunes Perd 1Tour Match Bonus 
    Juniors 200 +  25 % Ranking 

Cadets 175 +  100 % Ranking 
Minimes 150 +   75 % Ranking 

Benjamins 125 +   50 % Ranking 
Poussins 100 +   25 % Ranking 

 
 

TOURNOIS PAR CATEGORIES DE CLASSEMENT 

   Catégorie Perd 1Tour Match 
   1 300 +  125 

2 275 +  100 
3 250 +   75 
4 225 +   50 
5 200 +   25 

7-6 200 +   25 

 

Pour un tableau englobant 2 catégories de classement : 

L’attribution des points selon la catégorie supérieure se fera si un tiers (1/3 ou 33%) ou plus des inscrits 
sont de la catégorie supérieure. 

Pour un tableau englobant 3 catégories de classement : 

L’attribution des points selon la catégorie supérieure se fera si un septième (1/7 ou 14,28%) ou plus des 
inscrits sont de la catégorie supérieure. Sinon, l’attribution se fera selon la catégorie moyenne si 2/7 ou 
28,57 % des inscrits sont de la catégorie moyenne ou supérieure. 
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CHAMPIONNATS INTERCLUBS SIMPLES 
 

    JEUNES Perdant Gagnant Bonus 
    A 200 240 % Ranking 

B 200 280 % Ranking 
 

 
DISTRIBUTION BONUS CHEZ LES JEUNES 

 

Place Ranking + 10 points + 20 points + 40 points + 80 points 

Exemples: 
Ranking 

adversaire 
Ranking 

adversaire 
Ranking 

adversaire 
Ranking 

adversaire 
500 entre 350 et 250 entre 249 et 125 entre 124 et 50 entre 49 et 1 
400 entre 280 et 200 entre 199 et 150 entre 149 et 40 entre 39 et 1 
300 entre 210 et 150 entre 149 et 70 entre  69 et 30 entre 29 et 1 
200 entre 140 et 100 entre 99 et 60 entre  59 et 20 entre 19 et 1 
100 entre   70 et 50 entre 49 et 30 entre  29 et 10 entre  9 et 1 
50 entre   35 et 25 entre 24 et 15 entre 14 et 5 entre  4 et 1 
10 entre   7 et  5 entre  4 et  3 contre 2 contre 1 
5 entre   4 et  3 contre 2 contre 1 - 
3 contre 2 contre 1 - - 
2 contre 1 - - - 

 


